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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 39  11 5   

délibéré : Adopté à la majorité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-139  

objet : Décision modificative n°2  

rapporteur :  M. Prosper KABALO  

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, M. Ikhlef  CHIKH, 
M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. Olivier BAUD, 
Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette BUTET-VALLIAS, M. Mathieu SOARES, 
M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, M. Pascal 
MERLIN, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, Mme Pascale CROZON donne pouvoir à Jean-Paul CHICH, M. Movses NISSANIAN donne 
pouvoir à Anne REVEYRAND, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. 
Michel CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
Excusé-e-s : 

M. Alain BRISSARD, M. Frédéric VERMEULIN, Mme Chantal ROUX, Mme Samia BELAZIZ, Mme Yasmina 
SALHI. 

 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Conformément à l'instruction M14, je vous prie de bien vouloir décider, au titre des décisions modificatives de 

lõexercice 2017, l'inscription en pr®vision des cr®dits suivants, en d®cision modificative nÁ2. (en gras les op®rations 

nouvelles, en non gras les virements de crédits et en italique les opérations d'ordre). 

 

Section d'investissement 

 

Elle s'équilibre en dépenses et recettes. 

 

D®penses dõinvestissement 

 

Nature Fonction  Libellé Montant  Service Chap 

2184 321 
Acquisition de mobiliers pour le réseau de lecture 
publique 

43 089.17 0820 21 

21318 824.1 
Acquisitions foncières diverses (rachat de volume RAM 
Grandclément Sakura,  Square (PUP Alstom) et  allée 
piétonne (PUP Gervais Bussière) 

445 000.00 01101 21 

2313 824 Transfert pour l'acquisition de divers foncier -445 000.00 01101 23 

2051 821 
Mise en conformité des horodateurs pour la 
dépénalisation du stationnement payant 

40 000.00 013525 20 

21578 821 
Virement de la ligne d'acquisition des horodateurs pour 
financer la mise à niveau des logiciels horodateurs dans le 
cadre de la  dépénalisation du stationnement payant 

-40 000.00 013525 21 

2152 020 
Poursuite du programme d'installation de signalétique 
des bâtiments communaux 

20 000.00 013513 21 

2312 414 Travaux terrains de proximité Salengro -20 000.00 013512 23 

1641 01 Refinancement du prêt n° 241 AFL 2 650 000.00 0310 041 

166 01 Refinancement du prêt n° 241 AFL 2 650 000.00 0310 041 

Total  5 343 089.17      

 
Recettes investissement  
 

1641 01 Emprunt d'équilibre  11 875.17 0310 16 

1641 01 Refinancement du prêt n° 241 AFL  2 650 000.00 0310 041 

166 01 Refinancement du prêt n° 241 AFL 2 650 000.00 0310 041 

021 01 Virement de la section de fonctionnement 31 214.00 0310 021 

Total  5 343 089.17      
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Section de fonctionnement 

Elle s'équilibre en dépenses et recettes. 

Dépenses de fonctionnement 

Nature Fonction  Libellé Montant  Service Chap 

6574.112 40 Avance remboursable sur subvention 2017-2018 ASVBF 50 000.00 0839 65 

6574.1108 70 
Participation versée aux opérateurs du dispositif  
d'aide à la réalisation de travaux d'amélioration 
énergétique du parc de logements privés.   

36 000.00 01101 65 

6574.112 40 Avance remboursable sur subvention 2017-2018 VHA 35 000.00 0839 65 

6574.112 40 
Aide au développement ASVEL XV (montée en 
fédérale 1) 

20 000.00 0839 65 

6574.114 422.1 
Subvention au CCO pour l'étude de préfiguration du 
futur b©ti (123 Kû) et pour valoriser le projet "Autre 
Soie" (14 Kû) 

137 0000.00 08161 65 

657351.1 510 
Participation à la MOUS SII pour la lutte contre le 
saturnisme 

11 500.00 0850 65 

6282 33.1 
Mise en ïuvre d'un dispositif  de sécurité renforcée 
pour la manifestation "Les invites" 

113 500.00 0840 011 

6135 422.1 
Organisation de la biennale des associations : location 
de matériels 

48 000.00 08161 011 

6228 112 
Dispositif  de Médiation à la maison du livre de 
l'Image et du Son 

10 000.00 0503 011 

6282 112 
Mise à disposition d'agents et sécurisation des 
bâtiments communaux et diverses manifestations 

30 000.00 0503 011 

6288 322.1 
Création par le Rize d'un événement intitulé "Lieux 
secrets" dans le cadre de l'Inter-quartiers mémoire et 
patrimoine.   

24 000.00 0841 011 

6288 321.1 Complément pour l'organisation de la fête du livre 2017 18 000.00 0840 011 

6283 411 Entretien site sportif  Raphael de Barros 9 000.00 0839 011 

678 251 
Régularisation des factures de restauration scolaire ou 
dans le cadre des activités périscolaire 
(Remboursement aux familles) 

3 000.00 0510 67 

64131 33.1 
Mise en ïuvre d'un dispositif de s®curit® renforc® 
pour la manifestation "Les invites" 

6 500.00 0840 012 

64131 33.1 
Ajustement des inscriptions liées à l'organisation du festival 
"Les invites" 

35 000.00 0840 012 

6135 33.1 
Ajustement des inscriptions liées à l'organisation du festival 
des invites 

-35 000.00 0840 011 

6574.1108 70 
Virement de crédit pour participation versée aux opérateurs 
du dispositif  d'aide à la réalisation de travaux d'amélioration 
énergétique du parc de logements privés.   

12 000.00 01101 65 

657351.1 70 Animation PIG Immeubles sensibles années 2016 et  2017 10 600.00 01101 65 

6228 820 
Etudes - Financement partiel de la participation versée aux 
opérateurs du dispositif  d'aide aux travaux d'amélioration 
énergétique du parc de logements privés 

-22 600.00 01101 011 

6574.106 30 
Financement de la programmation culturelle de l'hôpital des 
Charpennes 

-3 300.00 0840 65 

65738.4 30 
Financement de la programmation culturelle de l'hôpital des 
Charpennes 

3 300.00 0840 65 

6288 422.1 Organisation biennale des associations 3 000.00 08161 011 

64131 422.1 
Crédits redéployés vers l'organisation de la biennale des 
associations 

-3 000.00 08161 012 

6574.1113 313 
Subvention  pour les actions réalisées dans les ateliers 
périscolaires 2016-2017 par le Théâtre et la compagnie IRIS 

2 700.00 0842 65 

6288 255.4 
Autres services extérieurs - service périscolaire. Transfert 
vers une nature de dépense de subvention. 

-2 700.00 0510 011 

023 01 Virement à la section d'investissement 31 214.00 0310 023 

Total  582 714.00     



6/ 131 

 

 

 

 

Recettes de fonctionnement 

 

Nature Fonction  Libellé Montant  Service Chap 

74123 01 
Dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale 
(ajustement du montant suite à réception de la 
notification)  

567 074.00 0310 74 

74835 01 
Compensation au titre des exonérations de taxe 
d'habitation (ajustement du montant suite à réception 
de la notification) 

456 336.00 310 74 

7411 01 
Dotation forfaitaire (ajustement du montant suite à 
réception de la notification) 

316 471.00 0310 74 

74127 01 
Dotation nationale de péréquation (ajustement du 
montant suite à réception de la notification) 

74 348.00 0310 74 

7472 322.1 Subvention de la Région pour le projet Lieux secret 24 000.00 0841 74 

7478 321.1 
Subvention de la SOFIA pour l'organisation de la fête 
du livre jeunesse 2017 

10 000.00 0840 74 

7088 321.1 
Vente d'insertion de logo  de la Métropole de Lyon sur 
les supports de communication de la fête du livre 
jeunesse 2017 

6 000.00 0840 70 

74718 321.1 
Subvention de la DRAC pour l'organisation de la fête du 
livre jeunesse 2017 

2 000.00 0840 74 

73111 01 
Impôts locaux - taxes foncières et d'habitation 
(ajustement du montant suite à réception de la 
notification des bases d'imposition prévisionnelles) 

-733 158.00 0310 73 

748314 01 
Dotation unique des compensations spécifiques à la TP 
(ajustement du montant suite à réception de la 
notification)  

-138 699.00 0310 74 

74834 01 
Compensation au titre des exonérations de taxes 
foncières (ajustement du montant suite à réception de la 
notification)  

-1 658.00 0310 74 

Total 582 714.00     
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Budget 2017 - Décision modificative n° 2 
  

Vue d'ensemble du budget voté par nature 
 

Section d'investissement 
 

Libellé 
BP+Reports + 

DM n°1   

Propositions 

nouvelles DM n°2  
 Total budgétaire  

Dépenses d'investissement       

001 Résultat d'investissement reporté 4 967 458.49 0.00 4 967 458.49 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 681 000.00 0.00 681 000.00 

041 Opérations patrimoniales 5 440 000.00 5 300 000.00 10 740 000.00 

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 767 500.00 0.00 1 767 500.00 

16 Remboursement d'emprunts & dettes assimilées 3 200 304.90 0.00 3 200 304.90 

20 Acquisitions d'immobilisations incorporelles 3 275 395.78 40 000.00 3 315 395.78 

204 Subventions d'équipement versées 7 580 551.00 0.00 7 580 551.00 

21 Acquisitions d'immobilisations corporelles 9 971 949.20 468 089.17 10 440 038.37 

23 Immobilisations en cours 32 780 748.93 -465 000.00 32 315 748.93 

26 Participations et créances rattachées à des participations 123 612.00 0.00 123 612.00 

27 Autres immobilisations financières 50 000.00 0.00 50 000.00 

4541 Opérations pour compte de tiers 80 000.00 0.00 80 000.00 

4581 Opérations d'investissement sous mandat 0.00 0.00 0.00 

Total dépenses d'investissement 69 918 520.30 5 343 089.17 75 261 609.47 

Recettes d'investissement       

021 Virement de la section de fonctionnement 6 170 841.00 31 214.00 6 202 055.00 

024 Produits des cessions 5 526 623.00 0.00 5 526 623.00 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 9 314 000.00 0.00 9 314 000.00 

041 Opérations patrimoniales 5 440 000.00 5 300 000.00 10 740 000.00 

10 Dotations, fonds divers et réserves 17 829 490.52 0.00 17 829 490.52 

13 Subventions d'investissement 6 420 092.40 0.00 6 420 092.40 

16 Emprunts et dettes assimilées 19 101 473.38 11 875.17 19 113 348.55 

27 Autres immobilisations financières 36 000.00 0.00 36 000.00 

4542 Opérations pour compte de tiers 80 000.00 0.00 80 000.00 

4582 Opérations d'investissement sous mandat 0.00 0.00 0.00 

Total recettes d'investissement 69 918 520.30 5 343 089.17 75 261 609.47 
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Budget 2017 - Décision modificative n° 2 
 

Vue d'ensemble du budget voté par nature 
 

Section de fonctionnement 
 

Libellé 
BP+Reports + 

DM n°1   

Propositions 

nouvelles DM n°2  
 Total budgétaire  

Dépenses de fonctionnement       

011 Charges à caractère général 23 279 809.80 195 200.00 23 475 009.80 

012 Charges de personnel 73 409 018.00 38 500.00 73 447 518.00 

014 Atténuations de produits 1 340 000.00 0.00 1 340 000.00 

023 Virement à la section d'investissement 6 170 841.00 31 214.00 6 202 055.00 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 9 314 000.00 0.00 9 314 000.00 

65 Autres charges de gestion courante 23 448 942.88 314 800.00 23 763 742.88 

656 Frais fonct. groupes d'élus 156 600.00 0.00 156 600.00 

66 Charges financières 300 000.00 0.00 300 000.00 

67 Charges exceptionnelles 230 660.00 3 000.00 233 660.00 

Total dépenses de fonctionnement 137 649 871.68 582 714.00 138 232 585.68 

Recettes de fonctionnement       

002 Résultat de fonctionnement reporté 255 213.68 0.00 255 213.68 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 681 000.00 0.00 681 000.00 

013 Atténuations de charges 642 000.00 0.00 642 000.00 

70 Produits des services, du domaine 9 786 446.00 6 000.00 9 792 446.00 

73 Impôts et taxes 95 612 700.00 -733 158.00 94 879 542.00 

74 Dotations, subventions et participations 30 004 155.00 1 309 872.00 31 314 027.00 

75 Autres produits de gestion courante 636 557.00 0.00 636 557.00 

77 Produits exceptionnels 31 800.00 0.00 31 800.00 

Total recettes de fonctionnement 137 649 871.68 582 714.00 138 232 585.68 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité d'approuver la décision modificative n° 2 de la ville de 
Villeurbanne. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114204-BF-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 39  11 5   

délibéré : Adopté à la majorité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-148  

objet : Garantie d'emprunt Alliade 
Habitat - Acquisition en VEFA de 5 
logements, résidence ' Haïku ', située 92 
boulevard Eugène Réguillon à 
Villeurbanne 

 

rapporteur :  M. Prosper KABALO  

pièce(s)-jointe(s) : convention de garantie 
- pdf, Plan parcellaire,  

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, M. Ikhlef  CHIKH, 
M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. Olivier BAUD, 
Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette BUTET-VALLIAS, M. Mathieu SOARES, 
M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, M. Pascal 
MERLIN, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, Mme Pascale CROZON donne pouvoir à Jean-Paul CHICH, M. Movses NISSANIAN donne 
pouvoir à Anne REVEYRAND, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. 
Michel CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
Excusé-e-s : 

M. Alain BRISSARD, M. Frédéric VERMEULIN, Mme Chantal ROUX, Mme Samia BELAZIZ, Mme Yasmina 
SALHI. 

 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Par lettre en date du 9 mai 2017, la société Alliade Habitat a informé la ville de Villeurbanne de son recours auprès de la 

Caisse des Dépôts et Consignations à un emprunt comprenant trois lignes de prêts : 

- CPLS (Prêt Locatif  Social Complémentaire) de 141 459 euros, 

- PLS (Prêt Locatif  Social) de 94 804 euros, 

- PLS (Prêt Locatif  Social) Foncier de 207 384 euros. 

 

Cet emprunt est destin® ¨ financer lõacquisition en VEFA (Vente en lõEtat Futur dõAch¯vement) de 5 logements, 

résidence « Haïku », située 92 boulevard Eugène Réguillon à Villeurbanne. 

 

Le principal de la garantie (85% de lõemprunt), soit 377 099,95 euros, a été demandé à la métropole de Lyon. 

La société Alliade Habitat sollicite la garantie de la ville de Villeurbanne pour le complément (15%), soit 66 547,05 

euros. 

Au 30 juin 2017, la ville de Villeurbanne a donné sa garantie à la société Alliade Habitat pour 8 696 928, 07 euros. 

 

Les principales caract®ristiques de lõemprunt sont les suivantes : 

 

 

CPLS 

(Prêt Locatif Social 

Complémentaire)  

PLS 

(Prêt Locatif Social)  

PLS Foncier 

(Prêt Locatif Social)  

Montant du prêt 141 459 euros 94 804 euros 207 384 euros 

Durée totale 40 40 ans 60 ans 

Périodicité des 

échéances 
Annuelle Annuelle Annuelle 

Index Livret A Livret A Livret A 

Taux dõint®r°t 

actuariel annuel 

Taux du Livret A en vigueur 
¨ la date dõeffet du Contrat 

de Prêt + 1,11 % 

R®vision du taux dõint®r°t ¨ 

chaque échéance en fonction 

de la variation du taux du 

Livret A sans que le taux 

dõint®r°t puisse °tre inf®rieur 

à 0%. 

Taux du Livret A en vigueur à la 
date dõeffet du Contrat de Prêt 

+ 1,11 % 

R®vision du taux dõint®r°t ¨ 

chaque échéance en fonction de 

la variation du taux du Livret A 

sans que le taux dõint®r°t puisse 

être inférieur à 0%. 

Taux du Livret A en vigueur à 
la date dõeffet du Contrat de 

Prêt + 1,11 % 

R®vision du taux dõintérêt à 

chaque échéance en fonction 

de la variation du taux du 

Livret A sans que le taux 

dõint®r°t puisse °tre inf®rieur ¨ 

0%. 

Profil 

dõamortissement 

Amortissement déduit avec 

intérêts prioritaires 

Amortissement déduit avec 

intérêts prioritaires 

Amortissement déduit avec 

intérêts prioritaires 

Modalité de 

révision 
« Double révisabilité » (DR) « Double révisabilité » (DR) « Double révisabilité » (DR) 

 

 

CPLS 

(Prêt Locatif Social 

Complémentaire)  

PLS 

(Prêt Locatif Social)  

PLS Foncier 

(Prêt Locatif Social)  

Taux de 

progressivité 

des échéances 

De -3 % à 0,50 % maximum 
(actualisable ¨ lõ®mission et ¨ 
la date dõeffet du contrat de 
prêt en cas de variation du 

taux du Livret A) 

Révision du taux de 

progressivité à chaque 

échéance en fonction de la 

variation du taux du Livret A. 

De -3 % à 0,50 % maximum 
(actualisable ¨ lõ®mission et ¨ la 
date dõeffet du contrat de pr°t 
en cas de variation du taux du 

Livret A) 

Révision du taux de 

progressivité à chaque échéance 

en fonction de la variation du 

taux du Livret A. 

De -3 % à 0,50 % maximum 
(actualisable ¨ lõ®mission et ¨ la 
date dõeffet du contrat de pr°t 
en cas de variation du taux du 

Livret A) 

Révision du taux de 

progressivité à chaque 

échéance en fonction de la 

variation du taux du Livret A. 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité :  
- dõaccorder la garantie de la ville de Villeurbanne ¨ hauteur de 15% des pr°ts : CPLS dõun montant de 141 459 euros, 
PLS dõun montant de 94 804 euros et PLS Foncier dõun montant de 207 384 euros souscrits par la société Alliade 
Habitat auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, sous réserve de la garantie du principal de l'emprunt par la 
M®tropole de Lyon. Cet emprunt est destin® ¨ financer lõacquisition en VEFA de 5 logements, r®sidence ç Haµku è, 
située 92 boulevard Eugène Réguillon à Villeurbanne. La présente garantie est accordée en contrepartie d'une 
réservation de logements de 3 %. Il est précisé que cette dernière condition, prise au titre des relations entre la Ville et la 
société Alliade Habitat, est inopposable à la Caisse des Dépôts et Consignations,  
La garantie de la ville de Villeurbanne est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par la société Alliade Habitat, dont elle ne se serait 
pas acquittée à la date d'exigibilité.  
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la Ville s'engage dans les 
meilleurs délais à se substituer à la société Alliade Habitat pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. La Ville s'engage pendant toute la durée du prêt 
à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.  
- dõautoriser Monsieur le maire, en qualit® de repr®sentant de la ville de Villeurbanne garante de lõemprunt souscrit par la 
société Alliade Habitat auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, à signer tous les actes nécessaires à la mise en 
ïuvre de cette garantie.  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer la convention ¨ passer avec la soci®t® Alliade Habitat pour la garantie du 
paiement des int®r°ts et du capital des emprunts susvis®s, telle quõannex®e aux pr®sentes.  
  
Tous les frais relatifs à ces opérations seront à la charge de la société Alliade Habitat.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114205-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 39  11 5   

délibéré : Adopté à la majorité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-144  

objet : Garantie d'emprunt Alliade 
Habitat - Acquisition en VEFA de 10 
logements, 78-80 rue Anatole France, 
résidence ' Audace Gratte-Ciel ', à 
Villeurbanne 

 

rapporteur :  M. Prosper KABALO  

pièce(s)-jointe(s) : convention de 
garantie, Plan parcellaire  

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, M. Ikhlef  CHIKH, 
M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. Olivier BAUD, 
Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette BUTET-VALLIAS, M. Mathieu SOARES, 
M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, M. Pascal 
MERLIN, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, Mme Pascale CROZON donne pouvoir à Jean-Paul CHICH, M. Movses NISSANIAN donne 
pouvoir à Anne REVEYRAND, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. 
Michel CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
Excusé-e-s : 

M. Alain BRISSARD, M. Frédéric VERMEULIN, Mme Chantal ROUX, Mme Samia BELAZIZ, Mme Yasmina 
SALHI. 

 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

Par lettre en date du 10 avril 2017, reçu à la Direction des Services Financiers le 14 avril 2017, la société Alliade Habitat 

a informé la ville de Villeurbanne de son recours auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations à un emprunt 

comprenant quatre lignes de prêts : PLAI (Prêt Locatif  Aidé dõInt®gration) de 220 288 euros, PLAI (Prêt Locatif  Aidé 

dõInt®gration) Foncier de 147 877 euros, PLUS (Prêt Locatif  à Usage Social) de 400 250 euros et PLUS (Prêt Locatif  à 

Usage Social) Foncier de 368 623 euros. 

Cet emprunt est destin® ¨ financer lõacquisition en VEFA (Vente en lõEtat Futur dõAch¯vement) de 10 logements, 78-80 

rue Anatole France, résidence « Audace Gratte-Ciel », à Villeurbanne. 

Le principal de la garantie (85% de lõemprunt), soit 966 482,30 euros, a été demandé à la Métropole de Lyon. 

La société Alliade Habitat sollicite la garantie de la ville de Villeurbanne pour le complément (15%), soit 170 555,70 

euros. 

Au 30 juin 2017, la ville de Villeurbanne a donné sa garantie à la société Alliade Habitat pour 8 696 928, 07 euros. 

Les principales caract®ristiques de lõemprunt sont les suivantes : 

 

 

 

 

 

 

PLAI 

(Prêt Locatif Aidé 

cƍHmsāfq`shnm( 

PLAI Foncier 

(Prêt Locatif Aidé 

cƍHmsāfq`shnm( 

PLUS 

(Prêt Locatif à Usage 

Social) 

PLUS Foncier 

(Prêt Locatif à Usage 

Social) 

Montant du prêt 220 288 euros 147 877 euros 400 250 euros 368 623 euros 

Durée totale 40 ans 60 ans 40 ans 60 ans 

Périodicité des 

échéances 
Annuelle Annuelle Annuelle Annuelle 

Index Livret A Livret A Livret A Livret A 

Taux dõint®r°t 

actuariel annuel 

Taux du Livret A en 
vigueur à la date 
dõeffet du Contrat de 

Prêt - 0,20 % 

Révision du taux 

dõint®r°t ¨ chaque 

échéance en fonction 

de la variation du taux 

du Livret A sans que 

le taux dõint®r°t puisse 

être inférieur à 0%. 

Taux du Livret A en 
vigueur à la date 
dõeffet du Contrat de 

Prêt + 0,37 % 

Révision du taux 

dõint®r°t ¨ chaque 

échéance en fonction 

de la variation du taux 

du Livret A sans que 

le taux dõint®r°t puisse 

être inférieur à 0%. 

Taux du Livret A en 
vigueur ¨ la date dõeffet 

du Contrat de Prêt + 0,60 
% 

R®vision du taux dõint®r°t 

à chaque échéance en 

fonction de la variation du 

taux du Livret A sans que 

le taux dõint®r°t puisse 

être inférieur à 0%. 

Taux du Livret A en 
vigueur ¨ la date dõeffet du 
Contrat de Prêt + 0,37 % 

R®vision du taux dõint®r°t 

à chaque échéance en 

fonction de la variation du 

taux du Livret A sans que 

le taux dõint®r°t puisse °tre 

inférieur à 0%. 

Profil 

dõamortissement 

Amortissement déduit 
avec intérêts différés : 

Si le montant des 

intérêts calculés est 

supérieur au montant 

de lõ®ch®ance, la 

différence est stockée 

sous forme dõint®r°ts 

différés. 

Amortissement déduit 
avec intérêts différés : 

Si le montant des 

intérêts calculés est 

supérieur au montant 

de lõ®ch®ance, la 

différence est stockée 

sous forme dõint®r°ts 

différés. 

Amortissement déduit 
avec intérêts différés : 

Si le montant des intérêts 

calculés est supérieur au 

montant de lõ®ch®ance, la 

différence est stockée 

sous forme dõint®r°ts 

différés. 

Amortissement déduit 
avec intérêts différés : 

Si le montant des intérêts 

calculés est supérieur au 

montant de lõ®ch®ance, la 

différence est stockée sous 

forme dõint®r°ts diff®r®s. 
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PLAI 

(Prêt Locatif Aidé 

cƍHmsāfq`shnm( 

PLAI Foncier 

(Prêt Locatif Aidé 

cƍHmsāfq`shnm( 

PLUS 

(Prêt Locatif à Usage 

Social) 

PLUS Foncier 

(Prêt Locatif à Usage 

Social) 

Modalité de 

révision 

« Double 

révisabilité » (DR) 

« Double 

révisabilité » (DR) 

« Double révisabilité » 

(DR) 

« Double révisabilité » 

(DR) 

Taux de 

progressivité des 

échéances 

De -3 % à 0,50 % 
maximum 

(actualisable à 
lõ®mission et ¨ la 
date dõeffet du 

contrat de prêt en 
cas de variation du 
taux du Livret A) 

Révision du taux de 

progressivité à 

chaque échéance en 

fonction de la 

variation du taux du 

Livret A. 

De -3 % à 0,50 % 
maximum 

(actualisable à 
lõ®mission et ¨ la 
date dõeffet du 

contrat de prêt en 
cas de variation du 
taux du Livret A) 

Révision du taux de 

progressivité à 

chaque échéance en 

fonction de la 

variation du taux du 

Livret A. 

De -3 % à 0,50 % 
maximum (actualisable 
¨ lõ®mission et ¨ la date 
dõeffet du contrat de 

prêt en cas de variation 
du taux du Livret A) 

Révision du taux de 

progressivité à chaque 

échéance en fonction 

de la variation du taux 

du Livret A. 

De -3 % à 0,50 % 
maximum (actualisable à 
lõ®mission et ¨ la date 
dõeffet du contrat de 

prêt en cas de variation 
du taux du Livret A) 

Révision du taux de 

progressivité à chaque 

échéance en fonction de 

la variation du taux du 

Livret A. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité :  
- dõaccorder la garantie de la ville de Villeurbanne ¨ hauteur de 15% des pr°ts : PLAI dõun montant de 220 288 euros, 
PLAI Foncier dõun montant de 147 877 euros, PLUS dõun montant de 400 250 euros et PLUS Foncier dõun montant de 
368 623 euros souscrits par la société Alliade Habitat auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, sous réserve de la 
garantie du principal de l'emprunt par la M®tropole de Lyon. Cet emprunt est destin® ¨ financer lõacquisition en VEFA 
de 10 logements, 78-80 rue Anatole France, résidence « Audace Gratte-Ciel », à Villeurbanne. La présente garantie est 
accordée en contrepartie d'une réservation de logements de 5% (3% au titre de la garantie de lõemprunt auxquels 
sõajoutent 2% au titre de la subvention vers®e par la ville dans le cadre de sa politique de l'habitat). Il est pr®cis® que 
cette dernière condition, prise au titre des relations entre la Ville et la société Alliade Habitat, est inopposable à la Caisse 
des Dépôts et Consignations.  
La garantie de la ville de Villeurbanne est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par la société Alliade Habitat, dont elle ne se serait 
pas acquittée à la date d'exigibilité.  
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la Ville s'engage dans les 
meilleurs délais à se substituer à la société Alliade Habitat pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. La Ville s'engage pendant toute la durée du prêt 
à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.  
- dõautoriser Monsieur le maire, en qualit® de repr®sentant de la ville de Villeurbanne garante de lõemprunt souscrit par la 
société Alliade Habitat auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, à signer tous les actes nécessaires à la mise en 
ïuvre de cette garantie,  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer la convention ¨ passer avec la soci®t® Alliade Habitat pour la garantie du 
paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés, telle quõannex®e aux pr®sentes.  
Tous les frais relatifs à ces opérations seront à la charge de la société Alliade Habitat.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114222-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 39  11 5   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectuée en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-150  

objet : Convention de groupement de 
commande pour le lancement d'une 
consultation dans le domaine des 
fournitures de bureaux, papiers et 
tampons 

 

rapporteur :  M. Prosper KABALO  

pièce(s)-jointe(s) : Convention 
constitutive pdf   

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, M. Ikhlef  CHIKH, 
M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. Olivier BAUD, 
Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette BUTET-VALLIAS, M. Mathieu SOARES, 
M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, M. Pascal 
MERLIN, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, Mme Pascale CROZON donne pouvoir à Jean-Paul CHICH, M. Movses NISSANIAN donne 
pouvoir à Anne REVEYRAND, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. 
Michel CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
Excusé-e-s : 

M. Alain BRISSARD, M. Frédéric VERMEULIN, Mme Chantal ROUX, Mme Samia BELAZIZ, Mme Yasmina 
SALHI. 

 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

La ville de Villeurbanne souhaite relancer la consultation concernant l'acquisition de fournitures de bureau, papier et 

support de reprographie, et tampons. Cette consultation comprendra également un lot réservé à une entreprise adaptée 

ou un ®tablissement et service dõaide par le travail. 

 

Dans un souci de rationalisation et d'économie d'échelles, la Ville et le CCAS de Villeurbanne souhaitent regrouper 

leurs besoins respectifs. 

 

Cette consultation comprendra 2 lots pour une durée de 4 ans : 

- Lot 01 : fournitures de bureaux, papiers et support de reprographie et tampons 

- Lot 02 : fournitures de bureaux - lot réservé 

 

Il sõagit dõun accord-cadre alloti en 2 lots dont le montant minimum annuel sera respectivement de : 

 

 Lot 01  Lot 02  

Ville de Villeurbanne + CCAS 31 000 û HT 5 000 û HT 

 

Conformément à l'article 28 de lõordonnance nÁ 2015-899 du 23 juillet 2015, la convention constitutive de ce 

groupement, dont le projet est joint en annexe au présent rapport, prévoit que le coordonnateur, la ville de 

Villeurbanne, pilotera la procédure de consultation, signera le marché et le notifiera alors que l'exécution des marchés 

sera assurée par chaque membre du groupement.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- de décider du principe d'une consultation unique concernant l'acquisition de fournitures de bureau, papier et supports 
de reprographie, tampons pour la Ville et le CCAS de Villeurbanne,  
- d'approuver la convention de groupement ci-jointe dont le coordonnateur sera la ville de Villeurbanne,  
- d'autoriser Monsieur le maire ¨ signer cette convention et les actes dõex®cution ult®rieurs. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114231-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 39  11 5   

délibéré : Adopté à la majorité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-182  

objet : Participation de la Ville au 
financement du logement social et du 
logement d'insertion - VILOGIA : 39 
rue Arago 

 

rapporteur :  M. Richard LLUNG  

pièce(s)-jointe(s) : Convention de 
participation financière, Plan  

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, M. Ikhlef  CHIKH, 
M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. Olivier BAUD, 
Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette BUTET-VALLIAS, M. Mathieu SOARES, 
M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, M. Pascal 
MERLIN, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, Mme Pascale CROZON donne pouvoir à Jean-Paul CHICH, M. Movses NISSANIAN donne 
pouvoir à Anne REVEYRAND, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. 
Michel CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
Excusé-e-s : 

M. Alain BRISSARD, M. Frédéric VERMEULIN, Mme Chantal ROUX, Mme Samia BELAZIZ, Mme Yasmina 
SALHI. 

 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

 

Le système communautaire de financement du logement social et de l'habitat adapté aux populations défavorisées, 

précédemment défini par les délibérations n°1991-2240, n°1993-4167, n°1999-3812 et n°2000-5383 est actuellement 

défini par la délibération du Grand Lyon n°2006-9-11836-V04 portant sur les règles de financement du logement social 

et du logement d'insertion. 

  

Le Programme Local de l'Habitat (PLH) du Grand Lyon adopté le 10 janvier 2007 prévoit sur la commune de 

Villeurbanne un objectif  de développement de PLUS/PLAi de 18.66% de la construction de logements neufs ou 290 

logements PLUS/PLAi/an et un objectif  de développement de PLS de 9.33% de la construction de logements neufs 

ou 144 logements PLS par an. 

 

Le 14 décembre 2015, une AP 2016 ð 009 Aide à la production du logement social a été votée pour la période 2016-

2019. Le montant de l'autorisation de programme vot®e s'®tablit ¨ 2 602 500 û TTC. Depuis le 1er  janvier 2017, 

l'engagement de la Ville au titre du financement du logement social a concerné 271 logements sur le territoire de la 

commune. Ceci correspond ¨ une participation de 617 011,90 û. 

 

Lõ®ch®ancier des cr®dits de paiement pr®voit en 2017 un montant de 693 000 û. Dans ce cadre, la Ville pr®voit la 

participation au financement des opérations suivantes : 

 

Op®rations en Vente en Etat Futur dõAchèvement : 

 

Lõop®ration situ®e 39 rue Arago ¨ Villeurbanne est port®e par Alila. Le projet consiste ¨ cr®er 42 logements dont 15 en 

PSLA, 12 logements en PLUS/PLAi et 15 LLI. Elle concerne lõacquisition par Vilogia de ces 42 logements en VEFA. 

 

Le projet pr®voit la cr®ation dõun b©timent de 7 niveaux, il sõagit dõune vente en bloc. 

 

Lõop®ration de locatif social (PLUS/PLAi) est compos®e de : 

- 3 T2, 5 T3, 3 T4, 1 T5 

- 9 PLUS, 3 PLAi 

 

 

Le prix dõacquisition est de 2 450 û HT/mį de shab parkings inclus. Le permis de construire a ®t® obtenu le 7 novembre 

2016, lõacte de vente a ®t® r®dig® en avril 2017. Les travaux ont d®marr® en avril 2017 et la r®ception des logements en 

avril 2019. 

La Ville accorde 35 û/mį de surface utile aux op®rations financ®es en PLUS/PLAi., soit pour cette op®ration de 

 12 PLUS/PLAi, la participation de la ville de Villeurbanne s'élève à 29 058 û. 

 

 

Organisme Nb de logements  Adresse Participation Ville en euros  

Vilogia 12 39 rue Arago 
29 058û (35û/mį) 

(830,24 m² de SU*) 

Total 12  29 058 û 

* Surface Utile 

 

 

Les crédits sont inscrits au budget 2017, AP 2016-009, sous-fonction 72, nature 204172.23 ð HLM constructions 

neuves PLUS/PLAI performances énergétiques pour un montant de 29 058 û. 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité :  
- dõapprouver cette participation,  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer la convention de participation financi¯re,  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer tout document relatif  à cette affaire.  
  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114225-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 39  11 5   

délibéré : Adopté à la majorité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-161  

objet : Participation de la Ville au 
financement du logement social et du 
logement d'insertion - Batigere Rhône-
Alpes : 27/33 impasse Baconnier- 28 rue 
Lançon 

 

rapporteur :  M. Richard LLUNG  

pièce(s)-jointe(s) : convention 
participation financière impasse 
baconnier, Plan impasse Baconnier.pdf, 
convention participation financière rue 
Lançon, plan 28 rue Lançon.pdf   

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, M. Ikhlef  CHIKH, 
M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. Olivier BAUD, 
Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette BUTET-VALLIAS, M. Mathieu SOARES, 
M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, M. Pascal 
MERLIN, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, Mme Pascale CROZON donne pouvoir à Jean-Paul CHICH, M. Movses NISSANIAN donne 
pouvoir à Anne REVEYRAND, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. 
Michel CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
Excusé-e-s : 

M. Alain BRISSARD, M. Frédéric VERMEULIN, Mme Chantal ROUX, Mme Samia BELAZIZ, Mme Yasmina 
SALHI. 

 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 
 

Le système communautaire de financement du logement social et de l'habitat adapté aux populations défavorisées, 

précédemment défini par les délibérations n°1991-2240, n°1993-4167, n°1999-3812 et n°2000-5383 est actuellement 

défini par la délibération du Grand Lyon n°2006-9-11836-V04 portant sur les règles de financement du logement social 

et du logement d'insertion. 

  

Le Programme Local de l'Habitat (PLH) du Grand Lyon adopté le 10 janvier 2007 prévoit sur la commune de 

Villeurbanne un objectif  de développement de PLUS/PLAi de 18.66% de la construction de logements neufs ou 290 

logements PLUS/PLAi/an et un objectif  de développement de PLS de 9.33% de la construction de logements neufs 

ou 144 logements PLS par an. 

 

Le 14 décembre 2015, une AP 2016-009 Aide à la production du logement social a été votée pour la période 2016-2019. 

Le montant de l'autorisation de programme vot®e s'®tablit ¨ 2 602 500 û TTC. 

Depuis le 1er janvier 2017, l'engagement de la Ville au titre du financement du logement social a concerné 271 

logements sur le territoire de la commune. Ceci correspond ¨ une participation de 617 011,90 û. 

 

Lõ®ch®ancier des cr®dits de paiement pr®voit en 2017 un montant de 693 000 û. Dans ce cadre, la Ville pr®voit la 

participation au financement des opérations suivantes : 

 

Op®rations en Vente en Etat Futur dõAch¯vement : 

 

Lõop®ration situ®e 27/33 impasse Baconnier à Villeurbanne est portée par Onyx promotion immobilière. Le projet 

consiste à créer 12 logements en PSLA et 11 logements en PLUS/PLS. Elle concerne lõacquisition par Batigere Rh¹ne 

Alpes de ces 11 logements : 6 PLS et 5 PLUS  en VEFA. 

Le projet prévoit la création de deux volumes qui comprennent chacun 4 entrées. Les 6 logements PLS seront situés 

dans lõentr®e B, les 5 logements PLUS dans lõentr®e A. 

Lõop®ration est compos®e de : 

- 2 T2, 6 T3, 3 T4 

- 5 PLUS, 6 PLS 

Le prix dõacquisition est de 2 450 û HT/mį de shab 

Le permis de construire a été obtenu le 1er juillet 2013, lõacte de vente a ®t® r®dig® en janvier 2015. Les travaux ont 

démarré en juin 2015 et les logements réceptionnés en décembre 2016. 

La Ville accorde 35 û/mį de surface utile aux op®rations financ®es en PLUS/PLAi., soit pour cette op®ration de                          

5 PLUS, la participation de la Ville de Villeurbanne s'élève à 13 150 û. 

 

Lõop®ration situ®e au 28 rue Lanon ¨ Villeurbanne est port®e par Cogedim. Elle concerne lõacquisition par Batigere 

Rhône Alpes de 13 logements en VEFA  sur un projet de construction globale comprenant 51 logements. Les 

logements sociaux seront sur la cage dõescalier A (du Rdc au R+2). La cage B comprendra 38 logements interm®diaires. 

Lõop®ration est compos®e de : 

- 5 T2,  4 T3, 3 T4 et 1 T5 

- 9 PLUS, 4 PLAi, 

Le permis de construire a été déposé en juin 2014 et le contrat de réservation a été signé le 27 octobre 2014. Les 

travaux ont démarré le 1er trimestre 2015, les logements r®ceptionn®s fin 2016/d®but 2017. Le prix dõacquisition est de 

2 400 û HT/mį de shab (y compris garages). 

La Ville accorde 35 û/mį de surface utile aux op®rations financ®es en PLUS/PLAi., soit pour cette op®ration de                        

9 PLUS et 4 PLAi, la participation de la Ville de Villeurbanne s'®l¯ve ¨ 28 783 û. 

 

Organisme 
Nb de 

logements  
Adresse Participation Ville en euros  

Batigere 5 27/33 impasse Baconnier 
69100 Villeurbanne 

13 150 û (35 û/mį) 
(375,71 m² de SU*) 
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Organisme 
Nb de 

logements  
Adresse Participation Ville en euros  

Batigere 13 28 rue Lançon 
69100 villeurbanne 

28 783 û (35 û/mį) 
(822,37 m² de SU) 

Total 18  41 933 û 

 

* Surface Utile 

 

Les crédits sont inscrits au budget 2017, AP 2016-009, sous-fonction 72, nature 204172.23 ð HLM constructions 

neuves PLUS/PLAI performances énergétiques pour un montant de 41 933 û. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité :  
- dõapprouver ces participations,  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer les conventions de participation financi¯re,  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer tout document relatif  à cette affaire.  
  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114216-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 39  11 5   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-177  

objet : Approbation du transfert d'une 
parcelle issue du parc Vaillant-Couturier 
au domaine public voirie de la Métropole  

 

rapporteur :  M. Prosper KABALO  

pièce(s)-jointe(s) : CM - Parc Vaillant 
Couturier.pdf   

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, M. Ikhlef  CHIKH, 
M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. Olivier BAUD, 
Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette BUTET-VALLIAS, M. Mathieu SOARES, 
M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, M. Pascal 
MERLIN, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, Mme Pascale CROZON donne pouvoir à Jean-Paul CHICH, M. Movses NISSANIAN donne 
pouvoir à Anne REVEYRAND, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. 
Michel CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
Excusé-e-s : 

M. Alain BRISSARD, M. Frédéric VERMEULIN, Mme Chantal ROUX, Mme Samia BELAZIZ, Mme Yasmina 
SALHI. 

 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Dans le cadre du projet dõam®lioration des performances de la ligne C3, le SYTRAL am®nage une station sur la rue 

Léon-Blum au droit du parc Vaillant-Couturier. Pour permettre lõam®nagement de cette station sur une s®quence ®troite 

de la rue Blum (environ 12 m de largeur) et le cheminement confortable des piétons sur le trottoir, il est nécessaire 

dõ®largir lõemprise du domaine public de voirie sur la rive nord de la rue Léon- Blum au droit de la future station C3 et 

dõempi®ter sur lõactuel parc Vaillant-Couturier. Lõemprise n®cessaire, ¨ d®tacher du parc, pour permettre lõinstallation 

dõune partie du mobilier de la station C3 (abri voyageurs, bancs, corbeille de propret®) et lõam®nagement dõun trottoir 

plant®, repr®sente une bande dõenviron 4 m, soit  211 mį. 

 

Les travaux envisagés par le SYTRAL impliquent la dépose de la clôture existante du parc sur un linéaire de 50 m 

environ, et sa reconstitution ¨ lõidentique sur la nouvelle limite fonci¯re du parc. Pendant la dur®e des travaux, une 

clôture provisoire sera installée pour assurer la sécurité du site. De plus, deux arbres impactés par le projet, seront 

remplacés par deux nouveaux qui trouveront place sur le nouveau trottoir. 

Cette emprise de 211 m² est actuellement dans le domaine public de la commune et doit intégrer à terme le domaine 

public de la M®tropole. Cõest pourquoi, et compte tenu du d®marrage des travaux pr®vu ¨ partir de lõ®t® 2017, il est 

apparu plus rapide de procéder à un transfert à titre gratuit du domaine public de la Ville au domaine public de la voirie 

métropolitaine.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver le transfert du domaine public de la Ville au domaine public de la Métropole de Lyon,  
- d'autoriser Monsieur le maire ¨ signer lõacte de transfert et tout autre document relatif ¨ cette affaire.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114237-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 39  11 5   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 à 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-152  

objet : Acquisition par la Ville d'un local 
situé 30 rue du 8 mai 1945, quartier des 
Buers  

 

rapporteur :  Mme Claire LE FRANC  

pièce(s)-jointe(s) : Plan - Clos Caroline-
rue du 8 mai 1945  

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, M. Ikhlef  CHIKH, 
M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. Olivier BAUD, 
Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette BUTET-VALLIAS, M. Mathieu SOARES, 
M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, M. Pascal 
MERLIN, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, Mme Pascale CROZON donne pouvoir à Jean-Paul CHICH, M. Movses NISSANIAN donne 
pouvoir à Anne REVEYRAND, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. 
Michel CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
Excusé-e-s : 

M. Alain BRISSARD, M. Frédéric VERMEULIN, Mme Chantal ROUX, Mme Samia BELAZIZ, Mme Yasmina 
SALHI. 

 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Le projet des Buers et plus spécifiquement la transformation des rez-de-chaussée de plusieurs immeubles de logements 

appartenant à EMH, occasionnent le relogement de plusieurs services publics (passage 33, point contact etc).   

 

Au sein du programme dénommé clos Caroline réalisé par la société SCCV CLOS CAROLINE, jouxtant la maison de 

sant® pluridisciplinaire destin®e ¨ conforter lõanimation servicielle de la rue du 8 mai 1945, des locaux disponibles d¯s 

novembre 2017 offrent lõopportunit® dõune acquisition particulièrement intéressante. 

 

Ces locaux seront livrés clos couverts, brut de béton et fluides en attente. 

 

En effet, ces locaux neufs sont proches de la localisation initiale des activités actuelles de service public et permettront 

leur maintien sur le quartier des Buers dans des conditions comparables. 

 

La surface destin®e ¨ lõaccueil de ces activit®s est de 267 mį, situ®e au rez-de-chaussée du bâtiment B, sis au 30 rue du 8 

mai 1945 sur un terrain dõassiette r®f®renc®e BA240. 

 

Le prix arrêté pour cette acquisition, conform®ment ¨ lõavis des services du domaine rendu le 17 novembre 2016, est de 

466 622 û HT soit 559 946,40 û TTC. 

 

En sus de cette acquisition, il sera prévu le financement de travaux de branchement au réseau gaz réalisés par le 

promoteur à la demande de la Ville pour un montant de  7 073 û TTC. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver lôacquisition par la Ville de lõemprise correspondante,  
- d'autoriser Monsieur le maire ¨ signer lõacte dõacquisition et tout autre document relatif  à cette affaire.  
  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114228-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
 



27/ 131 

 

membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 42  12 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-162  

objet : Acquisition par la Ville des locaux 
de la Caisse d'Allocation Familiale du 
Rhône abritant le centre social des Buers 
au 17 rue Proudhon 

 

rapporteur :  M. Marc AMBROGELLY  

pièce(s)-jointe(s) : Plan Proudhon   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette BUTET-VALLIAS, Mme 
Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme Djamila GHEMRI, M. 
Jonathan BOCQUET, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle 
HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, 
Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, M. Movses NISSANIAN donne pouvoir à Anne REVEYRAND, Mme Béatrice 
BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel CASOLA donne pouvoir à Stéphane 
PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice VESSILLER, M. Richard MORALES donne 
pouvoir à Hervé MOREL. 

 
Excusé-e-s : 

Mme Samia BELAZIZ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Lors du Conseil municipal du 8 février 2016, vous avez approuvé la signature dõun protocole dõaccord partenarial visant 

à pérenniser le devenir des activités du centre social Charpennes Tonkin et tenir compte des évolutions du quartier du 

Tonkin en profonde mutation démographique et sociale. 

 

Par ce protocole, la CAF du Rhône et la ville de Villeurbanne ont ensemble convenu dõun partenariat consistant ¨ : 

- lõengagement de la CAF du Rh¹ne ¨ r®aliser et ¨ financer int®gralement un projet de restructuration et de mise aux 

normes du centre social et culturel Charpennes Tonkin sur la base dõun programme fonctionnel concert® avec 

lõassociation du centre social et ses utilisateurs, 

- la cession, à la valeur domaniale, du bâti du centre social des Buers de la Caf  du Rhône à la commune de Villeurbanne, 

le centre social des Buers venant de faire lõobjet dõune r®novation compl¯te financ®e par la CAF, 

- lõaccompagnement et le soutien financier de la CAF du Rh¹ne ¨ diff®rents projets de la ville de Villeurbanne au titre 

des politiques dõintervention sociales. 

 

La cession par la CAF du Rhône du bâti du centre social des Buers au profit de la ville de Villeurbanne implique 

également pour la commune de devoir se subroger aux droits et obligations de la CAF du Rhône vis-à-vis dõEst 

M®tropole Habitat, actuel propri®taire du terrain dõassiette des constructions, avec lequel la CAF du Rhône avait signé le 

18 mars 1964 un bail emphyt®otique dõune dur®e de 99 ans ¨ compter du 1er  janvier 1964 (parcelle cadastrée section AZ 

0206, dõune superficie totale de 2 400 mį). 

Une délibération a été soumise au conseil du 29 mai 2017, afin dõacter cette subrogation, et de permettre la signature 

dõun avenant au bail emphyt®otique du 18 mars 1964 dont la prise dõeffet devra °tre concomitante ¨ la date de cession 

des locaux au bénéfice de la Ville. 

 

En outre, cette d®lib®ration a pour objet de permettre lõacquisition du b©ti que la CAF du Rh¹ne se propose de c®der ¨ 

la valeur domaniale estimée à 840 000 û en valeur occup®e et hors terrain dõassise. La signature de la promesse, pour 

lõachat des murs du Centre Social des Buers, est pr®vue sur le premier semestre 2017, sous r®serve quõEst M®tropole 

Habitat approuve la subrogation de la CAF par la Ville dans son bail emphytéotique et le porte à notre connaissance. 

 

Conformément aux termes du protocole, la réitération de lõacte authentique doit intervenir courant 2ème semestre 2017, 

et un premier acompte correspondant à 50 % du prix de transfert du centre social des Buers doit être versé en 2018. 

Le versement du solde du prix du transfert du centre social des Buers doit intervenir dans les 3 mois suivant la 

réception des travaux du centre social du quartier Tonkin, soit compte-tenu du calendrier prévisionnel annoncé par la 

CAF, courant 2019. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver lôacquisition par la Ville des locaux du centre social des Buers,  
- d'autoriser Monsieur le maire ¨ signer lõacte dõacquisition et tout autre document relatif ¨ cette affaire. 

 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114214-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 42  12 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-170  

objet : Chamagnieu - Cession d'une 
bande de terrain de 2 500 m² à détacher 
d'un terrain dont la commune de 
Villeurbanne est propriétaire 

 

rapporteur :  M. Prosper KABALO  

pièce(s)-jointe(s) : Plan parcelle 
Chamagnieu  

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette BUTET-VALLIAS, Mme 
Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme Djamila GHEMRI, M. 
Jonathan BOCQUET, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle 
HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, 
Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, M. Movses NISSANIAN donne pouvoir à Anne REVEYRAND, Mme Béatrice 
BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel CASOLA donne pouvoir à Stéphane 
PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice VESSILLER, M. Richard MORALES donne 
pouvoir à Hervé MOREL. 

 
Excusé-e-s : 

Mme Samia BELAZIZ. 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de séance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Dans le cadre dõun projet dõam®nagement de son centre bourg, la commune de Chamagnieu a sollicit® la ville de 

Villeurbanne pour lõacquisition dõune bande de terrain nu ¨ d®tacher de la propri®t® du Domaine de Chamagnieu 

cadastrée  D1118 dont elle est propriétaire. 

 

Cette bande nõa pas pour objet de servir dõassiette aux futurs projets de construction mais de participer au maintien 

dõespaces verts de proximit® pour la qualit® environnemental de lõensemble. Cette bande de terrain, dõune largeur de 

12,5  m sur une longueur de 200 m en parallèle du domaine communal est cédée à la commune de Chamagnieu au prix 

de 10 û / mį conform®ment ¨ lõavis des services du domaine soit un co¾t global de 25 000 û. 

 

La commune de Chamagnieu prendra à sa charge le financement et la réalisation des travaux de reconstruction à 

lõidentique du mur dõenceinte et du portail dõacc¯s au Domaine le long de la future limite fonci¯re et selon des modalit®s 

qui auront fait lõobjet dõune validation écrite préalable de la mairie de Villeurbanne. Enfin, la cession de cette bande sera 

assortie dõune clause de retour sur meilleure fortune dans le cas o½ la commune de Chamagnieu revendrait ce foncier en 

réalisant une plus-value. Lõ®ch®ance de cette clause reste à définir contractuellement. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver la cession par la Ville dõune bande de terrain de 2500 mį d®tach®e de la parcelle DI118,  
- d'autoriser Monsieur le maire à signer lõacte de vente et tout autre document relatif ¨ cette affaire.  
  
  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114227-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 43  12 0   

délibéré : Adopté à la majorité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-163  

objet : Cession d'un terrain situé 55-57 
rue Octavie  

 

rapporteur :  M. Prosper KABALO  

pièce(s)-jointe(s) : CM-55-57 rue 
Octavie.pdf   

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette BUTET-VALLIAS, Mme 
Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme Djamila GHEMRI, M. 
Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina SALHI, M. Jean-Wilfried 
MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine MAURICE, Mme Virginie 
PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, M. Hervé MOREL, M. 
Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, M. Movses NISSANIAN donne pouvoir à Anne REVEYRAND, Mme Béatrice 
BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel CASOLA donne pouvoir à Stéphane 
PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice VESSILLER, M. Richard MORALES donne 
pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 
 
Par courrier du 7 juin 2015, la Ville a ent®rin® le principe dõune cession de deux terrains lui appartenant aux nÁ 55 et 57 
de la rue Octavie dans le quartier des Buers. 
 
Ces terrains ont une surface globale de 849 m² répartis en deux parcelles cadastrées BA 144 et BA 145 respectivement 
dõune surface de 382 mį et 467 mį. Ils sont actuellement libres de toute occupation et devront faire lõobjet au pr®alable 
dõune d®molition par les services de la Ville. 
 
La Ville a ®t® saisie par lõassociation cultuelle islamique (ACI) pour lõacquisition de ces deux terrains en vue de 
lõextension de leurs activit®s. 
Le prix arr°t® pour cette cession, conforme ¨ lõavis des domaines est de 400 000 û TTC. Il comprend la valeur fonci¯re 
et les coûts liés aux travaux de démolition et de dépollution du site. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité :  
- dõapprouver la cession de la propri®t® de la Ville,  
- d'autoriser Monsieur le maire ¨ signer lõacte de vente et tout autre document relatif ¨ cette affaire.  
  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114212-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 43  12 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectuée en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-184  

objet : Cession du terrain 173 rue Léon-
Blum - faculté de substitution de 
l'opérateur 

 

rapporteur :  Mme Agnès 
THOUVENOT  

 

pièce(s)-jointe(s) : Plan   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette BUTET-VALLIAS, Mme 
Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme Djamila GHEMRI, M. 
Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina SALHI, M. Jean-Wilfried 
MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine MAURICE, Mme Virginie 
PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, M. Hervé MOREL, M. 
Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, M. Movses NISSANIAN donne pouvoir à Anne REVEYRAND, Mme Béatrice 
BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel CASOLA donne pouvoir à Stéphane 
PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice VESSILLER, M. Richard MORALES donne 
pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 
 
Lors de la s®ance du 18 octobre 2016, vous avez d®lib®r® sur la cession dõun terrain appartenant ¨ la Ville, situé au 
173 de la rue Léon-Blum, cadastré BW 104 et BW 140 pour une surface de 4 457 m² au profit de la société ADIM 
Immobilier moyennant le prix de 2 572 500 û. 
 
Cette délibération a pour objet de valider la faculté de réaliser la vente avec la société civile immobilière de 
construction-vente (SCCV) Paul Kruger ou toutes autres personnes morales substituées à la société ADIM Lyon 
Immobilier, selon des termes de vente identiques en tout point à la précédente délibération. Le prix identifié pour 
cette cession est confirmé à 2 572 000 û HT. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver la facult® de substitution,  
- d'autoriser Monsieur le maire ¨ signer lõacte de vente et tout autre document relatif ¨ cette affaire.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114206-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 43  12 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 à 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-187  

objet : Programme d'aménagement du 
square Dreieich 

 

rapporteur :  Mme Anne REVEYRAND  

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette BUTET-VALLIAS, Mme 
Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme Djamila GHEMRI, M. 
Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina SALHI, M. Jean-Wilfried 
MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine MAURICE, Mme Virginie 
PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, M. Hervé MOREL, M. 
Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, M. Movses NISSANIAN donne pouvoir à Anne REVEYRAND, Mme Béatrice 
BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel CASOLA donne pouvoir à Stéphane 
PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice VESSILLER, M. Richard MORALES donne 
pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Dans le cadre du programme de réaménagement des parcs et jardins, en lien avec la requalification du cours Emile 

Zola, la ville de Villeurbanne envisage de r®am®nager le square Dreiech dõune surface de 1140 mį, square situ® dans le 

quartier de Cusset. 

 

Dans ce contexte, la concertation menée aupr¯s des riverains a permis dõidentifier des ®l®ments de programmation. 

Lõam®nagement de ce square se veut comme une agrafe entre les diff®rentes centralit®s du quartier de Cusset : place 

Balland, zones commerantes, ®glise, posteé. 

 

Lõobjectif est de faire évoluer la typologie de square fermé vers une placette jardinée ouverte et éclairée la nuit. 

 

Il sõagit aussi de retrouver une unit® paysag¯re, spatiale et fonctionnelle autour de lõ®glise, de redonner une ouverture sur 

le quartier ¨ lõ®glise. Le programme propose de d®cloisonner les espaces entre lõ®glise et le square. 

 

Au travers de ce r®am®nagement, il sõagit aussi dõoffrir un am®nagement paysager qui permet de compl®ter l'offre de 

parcs et jardins, et développer des usages pour tous les habitants du quartier. Les usages attendus doivent favoriser la 

détente, la rencontre pour tous âges, permettre aux jeunes enfants de développer une pratique ludique. 

 

Un enjeu en matière de développement durable est identifié sur cet aménagement par le renforcement de la présence du 

v®g®tal et lõinfiltration des eaux pluviales ¨ la parcelle dans un objectif de favoriser un ilot de fraicheur. 

 

Lõam®nagement sõint¯gre dans la continuit® de lõam®nagement r®alis® sur le cours Emile Zola. 

 

Le cout des travaux est estimé à 310 000 û HT. Les travaux seront r®alis®s au printemps 2018 sur une dur®e de 5 mois.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- d'approuver le programme d'aménagement du square Dreieich,  
- d'autoriser Monsieur le maire à signer les conventions et tout document relatif  à cette opération. 

 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114224-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 43  12 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-186  

objet : Programme d'aménagement d'un 
mail piéton Jacques Monod entre la rue 
Frappaz et l'impasse Martin 

 

rapporteur :  Mme Anne REVEYRAND  

pièce(s)-jointe(s) : Plan   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette BUTET-VALLIAS, Mme 
Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme Djamila GHEMRI, M. 
Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina SALHI, M. Jean-Wilfried 
MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine MAURICE, Mme Virginie 
PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, M. Hervé MOREL, M. 
Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, M. Movses NISSANIAN donne pouvoir à Anne REVEYRAND, Mme Béatrice 
BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel CASOLA donne pouvoir à Stéphane 
PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice VESSILLER, M. Richard MORALES donne 
pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

La ville de Villeurbanne a d®cid® de proc®der ¨ lõam®nagement dõun espace vert qualifi® de mail pi®ton entre le relais 

jeunes Jacques Monod et la r®sidence Jacques Monod. Cet espace dõune surface de 1131 mį doit permettre une liaison 

pi®tonne entre la rue Frappaz et lõimpasse Sauvy. Le co¾t des travaux est ®valu® ¨ 400 000 û TTC 

 

Le programme int¯gre la cr®ation dõune connexion intra quartier. Lõam®nagement doit permettre de cr®er un trait 

dõunion au travers dõune liaison pi®tonne, reliant le haut des Balmes (rue Frappaz et boulevard Eug¯ne R®guillon) ¨ la 

nouvelle rue Franois Jacob et ¨ lõimpasse Martin, aux habitations et au terrain de proximité. Cette liaison douce sera 

accessible à tous et adaptée aux usages. 

Le programme dõam®nagement int¯gre deux types de cheminements, permettant de satisfaire les diff®rents besoins : un 

cheminement constitu® de rampes permettant lõaccessibilit® pour les personnes à mobilité réduite (PMR) et un autre 

cheminement constitu® de rampes et dõescaliers visant une d®ambulation directe et plus rapide entre les diff®rents 

espaces. 

Lõam®nagement paysager sera quant ¨ lui support ¨ la biodiversit®. Lõaccompagnement du végétal permettra de 

redonner une ®chelle humaine et diminuer lõeffet enclav® de la parcelle entre la r®sidence et le relais jeunes. Il sõagira 

dõun parc ouvert et non cl¹tur®. Il sera ®clair® et ouvert jour et nuit. Aucune fonction nõest pr®vue autre que le 

cheminement. 

 

Afin de permettre la continuité du cheminement piéton, la Ville va également aménager un passage le long du terrain 

sportif de proximit® situ® sur le foncier de lõassociation syndicale de propri®taires Jacques Monod (ASP), dont 

lõautorisation se fera au travers dõune convention. 

 

Les travaux devraient °tre engag®s pendant lõ®t® 2017 pour une dur®e de 5 mois. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- d'approuver le programme d'aménagement du mail piéton Jacques Monod,  
- d'autoriser Monsieur le maire à signer les conventions et tout document se rapportant à l'opération d'aménagement. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114235-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 43  12 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-183  

objet : Convention entre la ville de 
Villeurbanne, Lyon Métropole Habitat et 
l'Etat, de gestion sur des interfaces - Parc 
Jacob Hugentobler 

 

rapporteur :  Mme Anne REVEYRAND  

pièce(s)-jointe(s) : Protocole d'accord - 
pdf,  

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette BUTET-VALLIAS, Mme 
Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme Djamila GHEMRI, M. 
Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina SALHI, M. Jean-Wilfried 
MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine MAURICE, Mme Virginie 
PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, M. Hervé MOREL, M. 
Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, M. Movses NISSANIAN donne pouvoir à Anne REVEYRAND, Mme Béatrice 
BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel CASOLA donne pouvoir à Stéphane 
PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice VESSILLER, M. Richard MORALES donne 
pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Le conseil municipal a d®lib®r® le 14 mai 2012 pour autoriser lõachat ¨ lõEtat des lots A et B du terrain dit du rectorat 

pour la r®alisation dõun jardin public de 6 409 mį. LõEtat a permis par la suite, la r®alisation de logements ®tudiants 

confiés au CROUS sur les lots D et G, et a revendu les lots C, E et F à un opérateur immobilier privé, Vilogia, en vue 

de réaliser un programme de logements. 

 

Les travaux de construction sur la parcelle du lot G sont maintenant terminés, ADIM LYON a cédé à Lyon Métropole 

Habitat  une résidence étudiante comprenant 2 bâtiments séparés par un terrain appartenant à la ville de Villeurbanne. 

Lyon M®tropole Habitat est li® ¨ lõEtat sur ces parcelles par une autorisation dõoccupation temporaire (AOT) dõune 

durée de 480 mois. En parall¯le, les travaux dõam®nagement du parc public ont d®marr® en septembre 2016. 

Au cours des travaux dõam®nagement paysager de la parcelle lui appartenant situ®e entre les 2 b©timents, la ville de 

Villeurbanne a constaté un empiètement des fondations du bâtiment Est (lot G) sur une largeur maximale de 45 cm sur 

la parcelle communale. La ville a demand® lõintervention dõun huissier et un constat a ®t® dress® le 14 novembre 2016 

par maître Gilbert Branca. 

 

Il est propos® dõanticiper les actions ¨ mener sur les zones dõinterfaces pour permettre un bon d®roulement des 

chantiers futurs sur les ouvrages. Pour cela, il convient de mettre en place un protocole dõaccord entre Lyon M®tropole 

Habitat et la ville de Villeurbanne. LõEtat reste propri®taire des parcelles mises à disposition de Lyon Métropole Habitat, 

la convention sera donc tripartite entre lõEtat, Lyon M®tropole Habitat et la ville de Villeurbanne. 

La dur®e de la convention ¨ mettre en place sera calqu®e sur lõAOT entre lõEtat et Lyon M®tropole Habitat soit 480 

mois, résiliable par les différentes parties. 

 

Les termes de ce protocole seront contractualis®s dans le cadre dõune convention. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité d'autoriser Monsieur le maire à signer la convention. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114208-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-188  

objet : Convention d'occupation 
temporaire du toit de l'école Léon 
Jouhaux aux fins d'installation et 
d'exploitation d'une centrale 
photovoltaïque 

 

rapporteur :  Mme Anne REVEYRAND  

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassemblée élit pour secrétaire de séance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

En 2016, la ville de Villeurbanne a donn® son accord ¨ lõassociation ç Toits en transition », composée de citoyens de la 

métropole dont des Villeurbannais, pour étudier la faisabilit® dõune mise ¨ disposition dõune toiture, propri®t® de la ville, 

dans le but dõinstaller des panneaux photovoltaµques. Lõinstallation dõune centrale photovoltaµque sur un b©timent de la 

Ville repose sur un projet dõinitiative citoyenne. Il sõagit dõun projet collectif  porté et financé par des acteurs du 

territoire (particuliers, collectivités, acteurs socio-®conomiques, etc.) ¨ travers la cr®ation dõune soci®t® locale, visant ¨ 

d®velopper des installations dõ®nergies renouvelables tout en se r®mun®rant par la vente de la production dõ®lectricit®. 

On dénombre près de 200 initiatives de ce type sur le territoire français. 

 

Le groupe scolaire Léon Jouhaux - école élémentaire - situ® 12 rue de Nord a fait lõobjet de cette ®tude et le projet a ®t® 

déclaré économiquement et techniquement viable. Ce projet sur Villeurbanne fait partie dõune op®ration globale r®partie 

sur plusieurs communes de la métropole et notamment Corbas, Saint Fons, Grigny, Mions, Lyon, Rillieux-la-Pape, 

Bron, Sainte Foy les Lyon et Pierre Bénite. 

 

Au-delà de leur dimension de développement local, ces projets privilégient une gouvernance transparente et 

d®mocratique. Ils associent le plus grand nombre, depuis lõ®mergence jusquõ¨ lõexploitation des installations. Leur 

finalité est d'intérêt gén®ral : ils contribuent aux objectifs du territoire en mati¯re de production locale dõ®nergies 

renouvelables et dõ®ducation ¨ lõ®nergie, et favorisent lõ®mergence dõautres projets citoyens et solidaires. 

 

Les objectifs du protocole de Kyoto du 3X20, cõest ¨ dire de r®duire de 20 % les consommations dõ®nergie, de r®duire 

de 20 % les ®missions de gaz ¨ effet de serre et de compter sur 20 % dõ®nergies renouvelables dans le mix ®nerg®tique, 

repris dans le plan climat, amènent la Ville à encourager les actions favorisant le développement des énergies 

renouvelables sur son territoire. Pour atteindre le dernier point, la Ville dispose de plusieurs leviers dõactions et peut 

notamment promouvoir et aider ce type dõinitiative citoyenne. 

 

Le rôle de la Ville est de mettre une partie de la toiture et des espaces du bâtiment susnommé, à disposition de la société 

« Un, deux, toits soleil è, SAS (Soci®t® par Actions Simplifi®e) cr®®e pour conduire le projet soutenu par lõassociation 

« Toits en transition è et exploiter lõinstallation, sur la base dõune convention dõoccupation temporaire. Lõobjectif est dõy 

installer un ensemble dõ®quipements de production dõ®lectricit® photovoltaµque. Lõ®lectricit® produite sera int®gralement 

inject®e dans le r®seau public de distribution dõ®lectricité et vendue. 

 

Outre le fait de soutenir le projet dans sa globalité, l'association « Toits en transition » a pour objet des actions 

p®dagogiques en mati¯re dõ®nergies renouvelables aupr¯s du public. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver le projet de convention annex® ¨ la pr®sente d®lib®ration,  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer ladite convention ainsi que tous les documents n®cessaires ¨ son ex®cution.  
 
 
 

Certifiée exécutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114220-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 à 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-153  

objet : Projet Urbain Partenarial (PUP) 
Alstom : acquisition par la Ville d'un 
square dans la cadre de la convention de 
PUP avec la société SCI Villeurbanne 
130 Blum 

 

rapporteur :  M. Richard LLUNG  

pièce(s)-jointe(s) : plan   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de séance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Par les délibérations du conseil métropolitain en date du 21 mars 2016 et du conseil municipal de Villeurbanne du 31 

mars 2016, la Métropole de Lyon et la ville de Villeurbanne ont respectivement institué et act® la cr®ation dõun 

p®rim¯tre ®largi de participation, conform®ment ¨ lõarticle L 332-11-3 II du code de lõurbanisme, sur un secteur 

comprenant lõemprise Alstom ainsi que dõautres t¯nements mutables g®n®rant des besoins en ®quipements publics. 

Par ces mêmes délibérations, la Métropole de Lyon et la ville de Villeurbanne ont approuvé la convention de projet 

urbain partenarial (PUP) avec le promoteur OGIC pour réaliser environ 380 logements. Cette convention a été 

effectivement signée entre le promoteur OGIC, la Métropole et la ville de Villeurbanne le 5 juin 2016. 

 

Par délibération du conseil municipal en date du 29 mai 2017, la Ville a délibéré sur un avenant à la convention initiale 

pour être conforme aux évolutions générées par le projet (actualisation de la participation, constitution de la société SCI 

Villeurbanne 130 Blum en remplacement dõOGICé). 

 

Pour m®moire, Alstom a sign® une promesse de vente avec OGIC en mars 2015 pour la r®alisation dõun programme de 

400 logements environs. La vente a été finalisée en décembre 2016. 

 

Le programme des ®quipements publics du PUP (Projet urbain partenarial) int¯gre notamment la r®alisation dõun 

square public de 1700 m². Il est précisé que les participations identifiées dans la convention de PUP devant être versées 

par le promoteur financent ¨ hauteur de 60% lõacquisition de lõassiette fonci¯re de ce square public ainsi que les travaux 

qui seront réalisés par les services de la Ville. 

 
Dans ce cadre, la ville de Villeurbanne doit signer la promesse dõacquisition du terrain dõassiette du square d¯s 2017. 

Conform®ment aux termes de la convention de PUP, lõacquisition d®finitive interviendra deux mois apr¯s la d®claration 

dõach¯vement et de conformit® des travaux (DACT) de la derni¯re tranche de travaux de la SCI Villeurbanne 130 Blum, 

soit ¨ une ®ch®ance pr®visionnelle de 2020 tel quõindiqu® dans le calendrier annex® ¨ la convention, et au plus tard le 30 

novembre 2021. 

La soci®t® OGIC c®dera ce terrain de 1700 mį d®moli et d®pollu® pour °tre compatible avec lõusage futur identifié dans 

la convention, au prix de 75 û/mį comme indiqu® dans la convention soit un prix de 126 000 euros HT soit 151 

200 euros TTC auquel viendront sõajouter les frais de notaire. 

Le prix étant inférieur au seuil de consultation des services du domaine, il nõa pas ®t® produit dõavis au pr®alable de cette 

acquisition.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver lôacquisition par la Ville de lõemprise correspondante,  
- d'autoriser Monsieur le maire à signer lõacte dõacquisition et tout autre document relatif ¨ cette affaire.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114215-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-165  

objet : Projet urbain partenarial (PUP) 
Gervais-Bussière - Avenant n°1 à la 
convention de PUP : modalités de 
versements des participations de la 
société Vinci immobilier résidentiel entre 
la Métropole de Lyon et la ville de 
Villeurbanne 

 

rapporteur :  M. Richard LLUNG  

pièce(s)-jointe(s) : Convention Vinci 
avenant n°1 - pdf   

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

Le projet urbain partenarial (PUP) Gervais-Bussière est situé à proximité de la place Wilson et des Charpennes, sur un 

site dõanciennes activit®s artisanales, enclav® ¨ lõint®rieur dõun ´lot d®limit® par les rues Gervais-Bussi¯re ¨ lõouest, 

Francis de Pressens® au sud, Descartes ¨ lõest et Alexis Perroncel au nord. 

Le projet dõam®nagement r®pond aux objectifs suivants : 

- permettre un renouvellement urbain du cïur de lõ´lot, en coh®rence avec son environnement, 

- d®senclaver lõ´lot par la r®alisation dõinfrastructures de voirie, 

- produire une offre de logements en mixité de produits, adaptée à tous les niveaux de revenus des ménages, 

- garantir la qualit® de lõarchitecture et des espaces ext®rieurs, 

- promouvoir un habitat durable. 

Par délibération n° D 2016-80 du 31 mars 2016, vous avez approuvé la convention de PUP engagée entre la Métropole 

de Lyon, la ville de Villeurbanne et la société Vinci immobilier, pour la r®alisation dõun programme de logements 

dõenviron 6 674 m2 de surface de plancher, situ® dans le cadre de ce projet dõam®nagement. 

Lõarticle 4.3 de la convention sign®e avec la soci®t® Vinci est r®dig® comme suit : "Le solde éventuel de la participation 

d¾ ¨ ce titre devra °tre r®gl® au plus tard 10 ans ¨ compter de la date dõentr®e en vigueur de la convention et les sommes 

versées resteront définitivement acquises à la Métropole." 

Afin que lõaffectation des sommes vers®es dans lõhypoth¯se dõune ®volution de programme de lõop®rateur soit coh®rente 

avec le bénéficiaire des participations, il est proposé de modifier cet article comme suit "Le solde éventuel de la 

participation d¾ ¨ ce titre devra °tre r®gl® au plus tard 10 ans ¨ compter de la date dõentr®e en vigueur de la convention 

et les sommes versées resteront définitivement acquises à la Métropole et à la ville de Villeurbanne au prorata du 

programme dõ®quipement public (PEP)." 

Par ailleurs, lõarticle 4.4 de la m°me convention est r®dig® comme suit : "Pour lõinformation de Vinci immobilier 

résidentiel, il est indiqué que la Métropole versera à la ville de Villeurbanne la participation due au titre de la réalisation 

des équipements publics relevant de la compétence de la commune, selon les modalités qu'elles fixeront entre elles." 

Afin que la clause de démarrage des versements à la ville de Villeurbanne soit en accord avec le calendrier de 

lõop®ration, il est propos® de modifier cet article comme suit ç Pour lõinformation de Vinci immobilier r®sidentiel, il est 

indiqué que la Métropole versera à la ville de Villeurbanne la participation due au titre de la réalisation des équipements 

publics relevant de la compétence de la commune, dans un délai de 2 mois après la perception par la Métropole des 

participations des promoteurs, et au plus tôt en octobre 2017. » 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver lõavenant nÁ1 de la convention de Projet urbain partenarial (PUP) entre la M®tropole de Lyon, la ville de 
Villeurbanne et la société Vinci immobilier résidentiel,  
- d'autoriser Monsieur le maire à signer lõavenant nÁ1 et tout document y aff®rent.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114189-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-171  

objet : Le PUP Gervais Bussière : 
acquisition par la Ville des terrains 
d'assiette du Programme des 
équipements publics dans le cadre de la 
convention avec la société Kaufman et 
Broad 

 

rapporteur :  M. Richard LLUNG  

pièce(s)-jointe(s) : CM- PUP Gervais 
Bussière1.pdf   

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Lors du conseil municipal du 31 mars 2016 (délibération 2016-80), il vous a ét® propos® dõapprouver le projet urbain 

partenarial (PUP) Gervais-Bussi¯re et lõinstauration dõun p®rim¯tre de participation situ® dans le quartier des 

Charpennes, ¨ proximit® de la place Wilson, sur un site dõanciennes activit®s artisanales, enclav® ¨ lõint®rieur dõun ilot 

d®limit® par les rues Gervais Bussi¯res ¨ lõouest, Francis de Pressens® au sud, Descartes ¨ lõest et Alexis Perroncel au 

nord. 

Le projet dõensemble pr®voit la r®alisation dõimmeubles de logements pour une surface globale dõenviron 12 000 m² de 

surface de plancher, soit environ 210 logements, répartis en 4 lots séparés par les futures voies ou espaces publics. 

 

Dans ce p®rim¯tre dõop®ration, la soci®t® Kaufman et Broad est propri®taire dõune partie des terrains n®cessaires  ¨ la 

cr®ation dõ®quipements publics dõinfrastructure identifi®s dans la convention de PUP, et relevant de la comp®tence de la 

ville de Villeurbanne à savoir : 

 

- la cr®ation dõune all®e pi®tonne et dõune placette de 650 mį (¨ noter que la surface de 567mį initialement annoncée par 

la délibération de mars 2016 a été actualisée par la convention de PUP signée le 29 juillet 2016), 

- les travaux dõ®clairage public sur lõensemble des espaces publics, voiries et jardins du projet. 

 

Conformément aux termes de la convention PUP (projet urbain partenarial) signée le 29 juillet 2016, la société 

Kaufman et Broad, ou toute personne morale substitu®e,  sõest engag®e ¨ c®der ¨ la ville de Villeurbanne les terrains 

dõassiette des futurs espaces publics, d®molis et d®pollu®s, en vue de la r®alisation de lõall®e et de la placette (partie de la 

parcelle cadastrée BE 115 et BE 359), au plus tard en décembre 2017. Une promesse de vente devrait être signée 

postérieurement à cette délibération rendue exécutoire. 

 

Cette acquisition dõune surface de 5m² est prévue dans le bilan de PUP (article 7-2 de la convention du projet urbain 

partenarial) au prix de 75 euros du mį, soit un prix de cession de 375 û, auxquels sõajouteront les frais de notaire. Port®e 

au bilan du PUP, elle sera donc partiellement financée par les participations perçues par la Ville. 

 

Ce montant ne n®cessite pas lõavis des services du domaine, le prix ®tant inf®rieur au seuil requis.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver lôacquisition par la Ville de lõemprise correspondante,  
- d'autoriser Monsieur le maire ¨ signer lõacte dõacquisition relatif ¨ cette affaire ainsi que tous les documents aff®rents.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 5 juillet 2017 
identifiant de lõacte :  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-172  

objet : Projet urbain partenarial (PUP) 
Gervais Bussière : acquisition par la Ville 
des terrains d'assiette du programme des 
équipements publics (PEP) dans le cadre 
de la convention avec la société Vinci 
immobilier résidentiel 

 

rapporteur :  M. Richard LLUNG  

pièce(s)-jointe(s) : CM- PUP Gervais 
Bussière1.pdf   

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de séance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Lors du conseil municipal du 31 mars 2016 (délibération2016-80), il vous a ®t® propos® dõapprouver le projet urbain 

partenarial (PUP) Gervais Bussi¯re et lõinstauration dõun p®rim¯tre de participation situ® dans le quartier des 

Charpennes, ¨ proximit® de la place Wilson, sur un site dõanciennes activit®s artisanales qui est enclav® ¨ lõint®rieur dõun 

ilot délimité par les rues Gervais-Bussi¯res ¨ lõouest, Francis de Pressens® au sud, Descartes ¨ lõest et Alexis Perroncel 

au nord. 

Le projet dõensemble pr®voit la r®alisation dõimmeubles de logements pour une surface globale dõenviron 12 000 m² de 

surface de plancher, soit environ 210 logements, répartis en 4 lots séparés par les futures voies ou espaces publics. 

 

Dans ce p®rim¯tre dõop®ration, la soci®t® VINCI est propri®taire dõune partie des terrains n®cessaires ¨ la cr®ation 

dõ®quipements publics dõinfrastructure identifi®s dans la convention de PUP, et relevant de la comp®tence de la ville de 

Villeurbanne à savoir : 

 

- la cr®ation dõune all®e pi®tonne et dõune placette de 650 mį (¨ noter que la surface de 567 mį initialement annonc®e 

par la délibération de mars 2016 a été actualisée par la convention de PUP signée le 29 juillet 2016), 

- les travaux dõ®clairage public sur lõensemble des espaces publics, voiries et jardins du projet. 

 

Conformément aux termes de la convention PUP (projet urbain partenarial) signée le 29 juillet 2016, la société VINCI, 

ou toute personne morale substitu®e, sõest engag®e ¨ c®der ¨ la ville de Villeurbanne les terrains dõassiette des futurs 

espaces publics, d®molis et d®pollu®s, en vue de la r®alisation de lõall®e et de la placette (partie de la parcelle cadastr®e 

BE 115 et BE 359), au plus tard en décembre 2017. Une promesse de vente devrait être signée postérieurement à cette 

délibération rendue exécutoire. 

 

Cette acquisition dõune surface de 645mį est pr®vue dans le bilan de PUP (article 7-2 de la convention du projet urbain 

partenarial) au prix de 75 euros du m², soit un prix de cession de 48 375 û, auxquels sõajouteront les frais de notaire. 

Portée au bilan du PUP, elle sera donc partiellement financée par les participations perçues par la Ville. 

 

Ce montant ne n®cessite pas dõavis des services du domaine, le prix ®tant inf®rieur au seuil requis. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver lõacquisition par la Ville de lõemprise correspondante,  
- d'autoriser Monsieur le maire ¨ signer lõacte dõacquisition relatif ¨ cette affaire ainsi que tous les documents afférents.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114221-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-190  

objet : Approbation par la ville de 
Villeurbanne de l'augmentation du 
capital de la société d'économie mixte de 
construction du département de l'Ain 
(SEMCODA) 

 

rapporteur :  M. Prosper KABALO  

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

La soci®t® dõ®conomie mixte de construction du d®partement de lõAin (SEMCODA) sollicite la Ville pour participer ¨ 

sa nouvelle augmentation de capital, ¨ savoir par lõ®mission de 46 700 nouvelles actions dõune valeur de 325 euros 

comprenant une valeur nominale de 44 euros et une prime dõ®mission de 281 euros pour tenir compte de la valeur r®elle 

de lõaction. 

 

La ville de Villeurbanne possède 2 000 actions et b®n®ficie dõun droit de souscription pr®f®rentiel (¨ titre irr®ductible) de 

92 actions mais peut également souscrire des actions à titre réductible qui seront attribuées si toutes les actions ne sont 

pas acquises. 

 

A lõissue de la p®riode de souscription, le solde des actions nouvelles qui ne serait pas absorb® par lõexercice du droit de 

souscription tant ¨ titre irr®ductible que r®ductible, sera librement reparti par le conseil dõadministration, sous r®serve 

du respect de la réglementation relative à la quote-part du capital devant °tre d®tenue par les collectivit®s locales dõune 

part, et par les autres personnes physiques ou morales dõautre part. 

 

De m°me, en cas dõinsuffisance des souscriptions recueillies, le conseil dõadministration pourra d®cider que 

lõaugmentation du capital sera limit®e au montant des souscriptions, ¨ la condition quõelles atteignent au moins les ĳ du 

montant de lõ®mission pr®vue. 

 

Pour faire face ¨ une demande suppl®mentaire de titres, le conseil dõadministration pourra, dans les trente jours de la 

clôture de la souscription, augmenter le nombre de titres. Cette augmentation du nombre de titres ne pourra, toutefois, 

exc®der 15 % de lõ®mission initiale. Cette souscription compl®mentaire sõeffectuera au m°me prix que la souscription 

initiale. 

 

Cette augmentation de capital viendra compl®ter les produits de la gestion locative dõune part et des ventes de 

logements en accession, en accession sociale mais aussi des ventes de patrimoine dõune part, de mani¯re ¨ constituer 

une capacit® dõautofinancement suffisante pour r®pondre au d®veloppement et aux besoins de qualification du parc.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- d'accepter la procédure d'augmentation de capital décrite,  
- de ne pas souscrire à l'augmentation de capital de la SEMCODA lancée par son conseil d'administration du 27 avril 
2017. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114191-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à la majorité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectuée en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-166  

objet : Révision du cadre du personnel  

rapporteur :  Mme Dominique 
BALANCHE 

 

pièce(s)-jointe(s) : Tableau du personnel   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 
 
L'évolution et la diversité des missions confiées à notre collectivité nous amènent à adapter les emplois de la ville aux 
changements concernant la charge et la nature du travail des services municipaux. Ces adaptations ont fait lõobjet dõune 
consultation du comité technique paritaire sur les questions relevant de son champ de compétence. 
 
Le tableau ci-dessous récapitule ces évolutions. 
 

Ancien grade  Nouveau grade Service 
Nombre 

de poste  

Filière administrative 

Conseiller des APS Directeur Sport 1 

Attaché principal Attaché Education 1 

Rédacteur principal 2ème classe Rédacteur principal 1ère classe DRH 1 

Adjoint administratif  principal 1ère classe Rédacteur principal 2ème classe DGDU 1 

Adjoint administratif  principal 2ème classe Adjoint administratif Cabinet du maire 1 

Adjoint technique Adjoint administratif DRH 2 

Asem principal 2ème classe Adjoint administratif  principal 2ème 
classe 

Petite enfance 1 

Filière technique 

Adjoint technique principal 1ère classe Adjoint technique Sport 2 

Adjoint technique principal 2ème classe Adjoint technique DPN 1 

Agent de maîtrise principal Agent de maîtrise DPN 1 

 

Par ailleurs, les promotions de grade dont certains agents doivent bénéficier à l'issue des commissions administratives 

paritaires, nécessitent une modification de la nature des emplois concernés. 

 

Ancien grade  Nouveau grade Nombre 

Filière administrative 

Rédacteur principal de 2ème classe Rédacteur principal de 1ère classe 4 

Rédacteur Rédacteur principal de 2ème classe 7 

Adjoint administratif  principal de 2ème classe Rédacteur 1 

Adjoint administratif  principal de 1ère classe Rédacteur 2 

Adjoint administratif  principal de 2ème classe Adjoint administratif  principal de 1ère classe 13 

Adjoint administratif Adjoint administratif  principal de 2ème classe 20 

Filière technique 

Technicien principal de 2ème classe Technicien principal de 1ère classe 1 

Technicien Technicien principal de 2ème classe 1 

Agent de maîtrise Agent de maîtrise principal 10 

Adjoint technique principal de 2ème classe Adjoint technique principal de 1ère classe 15 

Adjoint technique Adjoint technique principal de 2ème classe 20 

Filière culturelle 

Assistant de conservation principal de 2ème 

classe 

Assistant de conservation principal de 1ère 

classe 

1 

Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe 3 

Adjoint du patrimoine Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe 1 

Filière sanitaire et sociale 

Assistant socio-éducatif Assistant socio-éducatif  principal 1 

Éducateur de jeunes enfants Éducateur principal de jeunes enfants 2 

Auxiliaire de puériculture principal de 2ème 

classe 

Auxiliaire de puériculture principal de 1ère 

classe 

8 
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Ancien grade  Nouveau grade Nombre 

Asem principal de 2ème classe Asem principal de 1ère classe 17 

Filière police 

Brigadier Brigadier chef  principal 4 

Filière animation 

Animateur principal de 2ème classe Animateur principal de 1ère classe 1 

Animateur Animateur principal de 2ème classe 3 

Adjoint dõanimation Adjoint dõanimation principal de 2ème classe 1 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l'exercice 2017.

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité d'autoriser les évolutions de postes ci-dessus. 
 
 

Certifiée exécutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114201-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-192  

objet : Convention organisant les 
modalités pratiques du transfert de la 
gestion des Pactes civils de solidarité 
(PACS) 

 

rapporteur :  Mme Dominique 
BALANCHE 

 

pièce(s)-jointe(s) : Convention PACS.pdf,   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de séance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

La loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice pour le XXIème siècle et le décret du 6 mai 

2017 transf¯rent aux officiers dõ®tat civil communaux lõenregistrement des d®clarations, modifications et dissolutions 

des Pactes Civils de solidarité (PACS). Cette formalité devra ainsi être réalisée par les communes à compter du 1er 

novembre 2017. Pour cela, la circulaire du 10 mai 2017 publi®e au journal officiel le 30 mai 2017 pr®cise lõensemble des 

dispositions juridiques dõune part et op®rationnelles dõautre part  pour la mise en ïuvre de la loi pr®cit®e. 

 

Ainsi, la circulaire définit les dossiers de PACS qui devront être transmis à la commune. Le transport des dossiers papier 

reste à la charge et de la responsabilit® du minist¯re de la justice et donc des services du tribunal dõinstance. Celui-ci 

peut soit procéder lui-même au déménagement, soit faire appel à une entreprise dans le cadre des marchés nationaux ou 

locaux existants. 

 

Les dossiers seront r®ceptionn®s par les services de la Ville au lieu et date d®finis pr®alablement dõun commun accord 

entre la commune et le tribunal dõinstance. La commune doit sõassurer de la conformit® des dossiers entre le contenu 

des cartons reçus et les listes informatiques fournies. Le bordereau contresigné de la commune actera le transfert de 

responsabilité du tribunal vers la Ville. 

 

Les tribunaux dõinstance conservent la comp®tence de lõenregistrement, la modification et la dissolution des PACS 

jusquõau 31 octobre 2017. La circulaire recommande que le transfert global des dossiers papier sõeffectue au cours des 

15 jours qui précèdent le 1er novembre 2017. Les données informatiques doivent être transmises à la Ville vers le 16 

octobre 2017 pour permettre les op®rations techniques de transfert dans lõoutil logiciel communal. 

 

Aussi, les dates du transfert des dossiers papier et des données électroniques seront précisées ultérieurement par la 

convention ci-jointe dès lors que le calendrier des opérations aura pu °tre d®fini dõun commun accord avec le tribunal 

dõinstance.
 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal d®cide ¨ l'unanimit® dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer la convention 
organisant les modalités pratiques du transfert de la gestion des Pactes civils de solidarité (PACS) aux communes. 

 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114232-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
 



58/ 131 

 

membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-191  

objet : Création d'une tarification 
spécifique de stationnement pour les 
véhicules affectés à une activité 
d'autopartage en trace directe sans 
station 

 

rapporteur :  M. Didier VULLIERME  

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Le d®veloppement de lõactivit® dõautopartage a ®t® consacr® dans la loi portant engagement national pour 

lõenvironnement du 12 juillet 2010, dite Loi Grenelle II, comme un des ®l®ments constitutifs dõune r®duction de 

lõutilisation de la voiture individuelle par les usagers. Lõactivit® dõautopartage est d®finie ¨ lõarticle L1231-14 du Code des 

transports, créé par la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014. Elle répond ainsi aux besoins des usagers souhaitant effectuer 

des trajets occasionnels, et est destinée à tous les publics, particuliers, entreprises et administrations. 

 

Plus récemment, la loi de transition énergétique pour la croissance verte du 18 août 2015 prévoit de réduire l'impact des 

transports sur la qualit® de l'air et les ®missions de gaz ¨ effet de serre. Pour y parvenir, lõautopartage est un mode de 

déplacement qui est fortement encouragé. 

En proposant une offre alternative et complémentaire, lõautopartage participe ¨ la r®duction de lõutilisation de la voiture 

en ville, concourt ¨ la d®motorisation (baisse du nombre de v®hicules par foyer) des m®nages, notamment par lõabandon 

ou la non acquisition dõun deuxi¯me v®hicule, voire du premier véhicule, et favorise le développement de nouvelles 

pratiques de mobilité. 

 

On constate, une diminution de pr¯s de deux tiers du parc automobile parmi les usagers de lõautopartage. Ainsi on 

estime quõune voiture en autopartage remplace 6 voitures particulières et libère 5 places de stationnement sur voirie, ce 

qui contribue au d®sencombrement de lõespace public. Ces changements de comportement des utilisateurs de service 

dõautopartage sont en coh®rence avec les objectifs g®n®raux du Plan de d®placements urbain de lõagglom®ration 

lyonnaise en cours de révision. 

 

Le premier service d®ploy® sur lõagglom®ration a ®t® un service dõautopartage dit en boucle (Citiz LPA de lõentreprise 

publique locale Lyon Parc Auto), c'est-à-dire qui oblige lõutilisateur abonn® ¨ prendre et à ramener le véhicule sur le même 

emplacement (station), et à réserver le véhicule sur une plage horaire définie. 

 

En parall¯le, de nouveaux services dõautopartage dit en ç trace directe sans stations è ou en ç free-floating » se 

développent en France et en Europe. Les clients de ce service peuvent prendre un véhicule spontanément (tout au plus 

avec une réservation de 15-30 mn pour garantir la r®cup®ration dõun v®hicule gar® ¨ distance) en le rep®rant sur 

lõapplication de lõop®rateur depuis un site Internet mais plus généralement sur Smartphone. Les véhicules disponibles se 

trouvent garés sur des emplacements de stationnement de la ville, en particulier sur voirie.  Le client peut réaliser le 

trajet de son choix, y compris hors de la zone délimitée mais doit restituer son v®hicule ¨ lõint®rieur de cette zone, sur 

tout emplacement de stationnement, dans le respect de la réglementation. 

 

La ville de Villeurbanne souhaite faciliter et encourager le d®veloppement dõun tel service en proposant que les 

v®hicules dõop®rateurs dõautopartage affect®s exclusivement ¨ un service ç en trace directe è puissent stationner ¨ un 

tarif  forfaitaire annuel spécifique de stationnement « Autopartage trace directe » sans emplacements réservés. La mise 

en place de ce syst¯me permettra dõaugmenter lõoffre de service dõautopartage sans pour autant augmenter le nombre de 

places affectées exclusivement sur voirie (stations). Les deux systèmes (en boucle et en trace directe sans stations) seront 

donc complémentaires et pourront coexister. Les places de stationnement, ainsi mutualisées ou foisonnées, resteront 

utilisables par tous usagers (visiteurs, abonn®s r®sidents et professionnels, v®hicules dõautopartage). 

 

Il est ainsi proposé de créer une tarification spécifique de stationnement pour les véhicules affectés à une activité 

dõautopartage en trace directe ¨ lõintention des op®rateurs professionnels en faisant la demande aupr¯s de la Ville. 

 

Pour être éligibles à cette tarification, les opérateurs professionnels devront disposer du label dõautopartage d®livr® par 

la métropole de Lyon. 

 

Afin de bénéficier de la tarification de stationnement, les opérateurs devront en faire la demande par écrit auprès de la 

ville de Villeurbanne (direction de la proximité et de la gestion du domaine public) et présenter les pièces justificatives 

suivantes : 

- tout document permettant dõattester de lõattribution du label dõautopartage  de la m®tropole de Lyon, 
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- copie de la carte grise des v®hicules pour lesquels lõop®rateur sollicite une tarification spécifique « autopartage trace 

directe ». 

 

La tarification annuelle préférentielle « Autopartage trace directe » permettra de stationner sur toutes les places 

banalisées sur voirie, situées dans le périmètre réglementé (payant et zone bleue) de la commune. Cette tarification ne 

constitue en aucun cas un droit de r®servation dõun emplacement ni la garantie dõune place disponible.  Dans un souci 

de coh®rence et dõhomog®n®it® des tarifs sur le territoire, il est propos® dõadopter un tarif forfaitaire identique à celui 

des r®sidents de 150 euros/an par v®hicule permettant de stationner sur lõensemble du p®rim¯tre r®glement® (payant et 

zone bleue) de la ville de Villeurbanne. 

 

Lõop®rateur du service ç Autopartage trace directe è sõengage, par ailleurs, ¨ informer la ville de Villeurbanne de tout 

changement de véhicule pour mettre à jour les autorisations de stationnement.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver les conditions dõ®ligibilit® pour b®n®ficier des droits de stationnement à un tarif  forfaitaire par véhicule et 
par an,  
- dõapprouver la cr®ation dõun tarif forfaitaire ç autopartage trace directe è de 150 û par v®hicule et par an permettant de 
stationner sur lõensemble du p®rim¯tre r®glement® (payant et zone bleue) de la ville de Villeurbanne,  
- dõapprouver les modalit®s dõattribution du tarif forfaitaire de stationnement ç Autopartage trace directe è.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114190-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-159  

objet : Tarification et règlements 
intérieurs des salles associatives 

 

rapporteur :  Mme Christelle GACHET  

pièce(s)-jointe(s) : règlement intérieur 
CCVA.pdf, Règlement intérieur Palais du 
travail - pdf, Règlement intérieur maison 
Berty-Albrecht - pdf, Règlement intérieur 
salle de la découverte Feyssine - pdf, 
Grilles tarifaires mise à disposition 
ponctuelle des salles, Tarification mise à 
disposition annuelle des salles - pdf, 
Tarification mise à disposition annuelle 
des salles - pdf,  

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

La direction de la vie associative et des centres sociaux (DVACS) met à disposition, au nom de la Ville : 

- des salles ou des espaces, de mani¯re ponctuelle, ¨ fin dõorganisation de manifestations diverses, 

- des salles de manière dite annuelle : obtention dõun créneau horaire sur une année à des fins de réunions, 

permanences, r®p®titions, cours, é 

- des boîtes aux lettres afin de permettre aux associations de se domicilier et de recevoir du courrier, 

- des photocopieurs, pour les personnes morales, associations ou organismes, assurant des permanences dans certains 

des locaux cités ci-dessous. 

 

 

Les salles concernées, de capacité variable, et les mises à disposition de boîtes aux lettres se situent dans les bâtiments 

suivants : 

- Centre Culturel et de la Vie Associative (CCVA), 

- Palais du travail (PDT), 

- Maison Berty-Albrecht (MBA), 

- Maison de quartier des Brosses (MQB), 

- Salle de la découverte de la Feyssine (DF). 

 

 

Les tarifs pratiqués pour les salles et les règlements intérieurs des structures ont été actualisés par délibération n° 2015-

11 du 26 f®vrier 2015. La pr®sente d®lib®ration concerne lõactualisation des r¯glements int®rieurs et de la tarification des 

dérogations et dépassements horaires, et des mesures compensatoires liées à la sécurité. 

 

 La grille tarifaire est inchangée par rapport à la tarification 2015. Il est proposé les modifications suivantes : 

- le r¯glement int®rieur de la maison des f°tes familiales est caduc puisque cette structure nõest plus mise ¨ disposition 

aux particuliers par la DVACS depuis le 1er janvier 2017. Il nõest donc plus annex® ¨ la pr®sente d®lib®ration. 

- afin de permettre au personnel dõaccueil et dõentretien de la maison Berty-Albrecht dõabsorber le surcro´t dõactivit®s de 

nettoyage, li® ¨ lõextension du b©timent et ¨ la création de salles annexes, il est proposé de fermer au public le mercredi 

matin, créneau peu fréquenté par les associations, 

- les règlements intérieurs des autres structures sont modifiés uniquement en matière de dérogation horaire et de 

pénalité en cas de dépassement horaire et de mesures de sécurité compensatoires, objets des points suivants. 

 

1) Dérogations horaires demandées et accordées 

 

Les usagers des b©timents doivent se conformer aux heures dõouverture des structures. Toutefois, pour des raisons 

dõorganisation, elles sollicitent parfois la Ville, afin dõobtenir une d®rogation horaire, ou pour organiser des ®v®nements 

hors jours dõouverture. Il sõav¯re parfois n®cessaire de les accorder. N®anmoins, compte tenu des contraintes 

organisationnelles et financi¯res, il convient dõaugmenter le tarif de lõheure due. 

Il est ainsi propos® de tripler le tarif de lõheure du d®passement accord® (soit trois fois le tarif usuel), pr®c®demment 

doubl®e, et ce, d¯s le premier Ĳ dõheure. 

 

2) Dépassements horaires ni prévus ni autorisés 

 

La délibération de 2015 ne prévoit que la dérogation horaire. Or, le dépassement ni prévu ni autorisé est facturé de la 

m°me faon que la d®rogation horaire. Les services de la vie associative font tout pour les ®viter mais ce nõest pas 

toujours possible au quotidien. Pourtant, il est source de contraintes organisationnelles et financières fortes. Pour 

sensibiliser les usagers et ne pas faire supporter aux autres associations ou aux contribuables les frais engendrés par 

ceux qui ne respectent pas les horaires, il est propos® de multiplier par 5 le tarif de lõheure de d®passement, due d¯s Ĳ 

dõheure de d®passement. 
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Le tarif de lõheure de d®rogation ou de d®passement est synth®tis® dans le tableau ci-dessous, par cat®gories dõusagers, 

telles que détaillées dans la délibération  n° 2015-11 du 26 février 2015 susvisée. 

 

 

Public 
S`qhe cd kƍgdtqd cd cāqnf`shnm

actuelle  

Heure de dérogation à compter 

du 1 er septembre 2017  

 

Heure de dépassement à compter 

du 1 er septembre 2017  

Catégorie 1 
 
Associations 
inscrites à 
lõannuaire 
(principalement les 
associations 
villeurbannaises) 

tarif  horaire doublé 
Exemples : 
- 46 û par heure pour les 
grandes salles du CCVA 
- 40 û par heure pour la salle de 
conférences du palais du travail 
- 20 û par heure pour les petites 
salles 

tarif  horaire triplé 
 Exemples : 
- 69 û par heure pour les 
grandes salles du CCVA 
- 60 û par heure pour la salle 
de conférences du palais du 
travail 
- 30 û par heure pour les 
petites salles 

tarif  horaire x 5 
 Exemples : 
- 115 û par heure pour les grandes 
salles du CCVA 
- 100 û par heure pour la salle de 
conférences du palais du travail 

- 50 û par heure pour les petites 
salles 

Catégorie 2 
 
Associations non 
inscrites à 
l'annuaire 
villeurbannais 
 

tarif  horaire doublé 
Exemples : 
- 96 û par heure pour les 
grandes salles du CCVA 
- 74 û par heure pour la salle de 
conférences du palais du travail 
- 24 û par heure pour les petites 
salles 

tarif  horaire triplé 
Exemples : 
- 114 û par heure pour les 
grandes salles du CCVA 
- 111 û par heure pour la salle 
de conférences du palais du 
travail 
- 36 û par heure pour les 
petites salles 

tarif  horaire x 5 
Exemples : 
- 240 û par heure pour les grandes 
salles du CCVA 
- 185 û par heure pour la salle de 
conférences du palais du travail 
- 60 û par heure pour les petites 
salles 

Catégorie 3 
 
Partis politiques 
ou candidats aux 
élections 
politiques, et les 
activités de santé 
publique 
(exemple : le don 
du sang) 

 
Cette catégorie est exonérée des 
frais de location, les dérogations 
ne leur étaient donc pas 
factur®es jusquõ¨ pr®sent. 

Application du même tarif  
que les catégories 1. 
Exemples : 
- 69 û par heure pour les 
grandes salles du CCVA 
- 60 û par heure pour la salle 
de conférences du palais du 
travail 
- 30 û par heure pour les 
petites salles 

Application du même tarif  que les 
catégories 1. Exemples : 
- 115 û par heure pour les grandes 
salles du CCVA 
- 100 û par heure pour la salle de 
conférences du palais du travail 
- 50 û par heure pour les petites 
salles 

Catégorie 4 
 
Personnes morales 
avec une activité 
de nature lucrative 

tarif  horaire doublé 
Exemples : 
- 228 û par heure pour les 
grandes salles du CCVA 
- 106 û par heure pour la salle 
de conférences du palais du 
travail 
- 46 û par heure pour les petites 
salles 

tarif  horaire triplé 
 Exemples : 
- 342 û par heure pour les 
grandes salles du CCVA 
- 159 û par heure pour la salle 
de conférences du palais du 
travail 
- 69 û par heure pour les 
petites salles 

tarif  horaire x 5 
 Exemples : 
- 570 û par heure pour les grandes 
salles du CCVA 
- 265 û par heure pour la salle de 
conférences du palais du travail 
- 115 û par heure pour les petites 
salles 

 

3) Mesures de sécurité compensatoires 

 

La Ville est parfois sollicitée pour des manifestations qui comportent des éléments techniques ou organisationnels qui 

ne correspondent pas aux moyens habituellement déployés pour respecter les normes des Etablissements Recevant du 

Public (ERP). Cõest particuli¯rement vrai pour le CCVA.  En g®n®ral, ces manifestations font lõobjet dõun refus. 

Toutefois, dans certains cas, au vu de leur intérêt, des dérogations peuvent être accordées. Pour garantir la sécurité des 

usagers, ces dérogations nécessitent alors la mise en place de mesures compensatoires, consistant la plupart du temps en 

un renforcement du nombre et/ou de la qualification des agents de sécurité. En dehors de la réglementation 

Etablissements Recevant du Public, il peut en être de même pour des contraintes particulières de sécurité qui seraient 

impos®es par la Ville ou les autorit®s pr®fectorales. Dans un tel cas, il est propos® que le co¾t de lõagent suppl®mentaire 



64/ 131 

soit int®gralement r®percut® sur lõorganisateur de la manifestation, au tarif du march® de prestation de surveillance des 

locaux, en vigueur.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité d'approuver les modifications proposées en matière 
tarifaire et de règlements joints. 

 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114192-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-181  

objet : Tarification appliquée aux 
locations de chalet pour le village 
artisanal organisé en décembre 2017 

 

rapporteur :  Mme Natalie PERRET  

pièce(s)-jointe(s) : Convention - Noël aux 
Gratte-ciel.pdf, Action n°6 Noël aux 
Gratte-Ciel V3.pdf   

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

La ville de Villeurbanne organise tous les ans depuis 2009, « Noël aux Gratte-Ciel ». En 2017, cette manifestation se 

d®roulera du vendredi 8 au dimanche 24 d®cembre qui a pour objectif de renforcer lõattractivit® du centre-ville et offrir 

aux villeurbannais des animations festives et culturelles. 

 

En 2017, lõ®v¯nement sera repens® pour faire la part belle aux animations et ¨ lõartisanat. En lieu et place du traditionnel 

march® de No±l qui occupait le sud de lõavenue Henri Barbusse, se succ®deront des animations auxquelles seront 

associ®es lõ®cole nationale de musique, les ateliers Frappaz, les associations villeurbannaises et les commerçants des 

gratte-ciel. 

 

Un ®v¯nement phare marquera cette p®riode avec lõinstallation dõun ç village artisanal » du 14 au 17 décembre sur 

lõavenue Aristide Briand. Cette action sera r®alis®e en partenariat ®troit avec la Chambre des M®tiers et de lõArtisanat 

(CMA) du Rh¹ne qui assistera la ville dans la recherche dõartisans locaux dans le cadre de la convention partenariale 

2017. La CMA travaillera ®galement avec la ville pour la mise en place dõanimations autour de lõartisanat (ateliers, 

d®monstrationsé). 

 

A ce titre, des chalets seront loués aux artisans qui pourront pendant 4 jours exposer et vendre leur production. Il 

convient de délibérer pour déterminer le tarif  de location appliqué aux artisans : 

 

Location unitaire des ch alets S`qhe ontq kƍ`qshr`m 

Chalet de 3m x 2m 300 û 

 

Afin de ne pas alourdir le co¾t de la location, il est envisag® dõexon®rer les exposants ¨ titre exceptionnel de la redevance 

dõoccupation du domaine public. De plus, il est pr®vu de demander ¨ chaque exposant un acompte de 50% du prix du 

chalet ¨ la signature de la convention dõoccupation 

 

Enfin, le versement dõune caution de 150 euros sera demand® pour pr®venir le non-respect de la convention 

dõoccupation (horaires dõouverturesé). Cette somme pourra °tre encaissée en cas de manquements aux obligations 

définies par la convention jointe en annexe. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- d'approuver les tarifs forfaitaires de location proposés aux futurs exposants pour la durée du marché, soit du 14 au 17 
décembre 2017 selon le tableau présenté,  
- d'adopter le principe du versement dõun acompte sõ®levant ¨ 50% du prix du chalet retenu, demand® ¨ chaque exposant 
¨ la signature de la convention dõoccupation,  
- d'approuver l'exon®ration de la redevance dõoccupation du domaine public cette exposition ç village 100% artisanal è 
pour toute la dur®e dõoccupation, soit du 14 au 17 d®cembre,  
- d'approuver le principe de caution de 150 euros versée à la signature de la convention et encaissée en cas de 
manquements aux obligations qui figurent dans celle-ci.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114226-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-141  

objet : Convention et tarification des 
prestations repas et goûters à destination 
des personnes morales susceptibles de 
faire appel à la cuisine centrale 

 

rapporteur :  Mme Sarah SULTAN  

pièce(s)-jointe(s) : convention de 
prestation de service - pdf,  

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Par délibération en date du 4 juillet 2016, le conseil municipal a adopté une convention type entre la ville de 

Villeurbanne et les structures accueillant les jeunes enfants sous convention avec la Ville, afin dõengager la fourniture de 

repas et goûters par la cuisine centrale. Cette convention est consentie pour un an et doit être reconduite pour chaque 

rentrée scolaire. 

 

Par délibération en date du 7 juillet 2014, le conseil municipal a adopté la tarification des prestations repas et goûters à 

destination des personnes morales susceptibles de faire appel à la cuisine centrale. 

 

Les tarifs de la restauration municipale de la Ville à destination des personnes morales susceptibles de bénéficier de ces 

services pour la prochaine rentr®e scolaire doivent °tre r®vis®s pour prendre en compte lõ®volution de lõindice des prix à 

la consommation (IPC) publi®e par lõINSEE. Il est donc propos® dõappliquer une revalorisation de 1.4%. 

 
 Tarifs actuels (en euros)  Tarifs applicables à compter du 

1er septembre 2017 en euros  
Menu classique collectivité 3.64 3.69 
Menu festivité 5.69 5.77 
Goûter collectivité 0.32 0.32 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- d'approuver l'ensemble des tarifs énoncés ci-dessus,  
- d'adopter la convention type annexée à la présente délibération,  
- d'autoriser Monsieur le maire à signer cette convention avec les établissements qui solliciteraient ces prestations. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114202-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
 



69/ 131 

 

membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-195  

objet : Convention d'occupation du 
domaine public TNP ' grand théâtre ' ' 
petit théâtre Jean Bouise ' et ' ateliers de 
construction de décors ' 

 

rapporteur :  M. Loïc CHABRIER  

pièce(s)-jointe(s) : 2017_Convention 
ville-TNP occupation domaine public 
FINALE.pdf   

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

La ville de Villeurbanne a délibéré une convention le 4 juillet 2011 qui portait sur la mise à disposition du grand théâtre 

du Théâtre National Populaire, du théâtre Jean Bouise et des ateliers de construction de décors. 

Cette convention de mise à disposition du domaine public intervenait après la refondation/reconstruction du TNP qui 

avait permis la création du théâtre Jean Bouise,  soit au total quatre salles de spectacles et deux salles de répétition. 

 

Cette convention d®taille lõensemble des biens mis ¨ disposition, les conditions dõusages accordées ainsi que les 

dispositions financi¯res consenties ¨ travers la fixation dõune redevance annuelle. Cette convention d®limite ®galement 

selon le Code civil (article 606) les travaux restants ¨ la charge de la Ville de ceux relevant de lõoccupant. 

 

Cette convention dispose dans son article 3 que lõoccupant peut exploiter une activit® de brasserie, compl®mentaire ¨ 

lõactivit® th®©trale. Elle a ®t® conclue pour une dur®e de 7 ans et devait expirer le 11 juillet 2018. 

 

Suite au départ et à la liquidation de lõactuel exploitant et dans le cadre dõun appel public ¨ candidatures, le TNP 

souhaite renouveler le concessionnaire de lõactivit® brasserie ¨ compter de septembre 2017, son objectif ®tant de 

débuter la saison 2017/2018 en assurant effectivement lõactivit® de brasserie. Cette concession doit se faire pour une 

dur®e de 5 ans et sõinscrire dans la p®riode de mise ¨ disposition du domaine public sur lequel sõexerce cette activit®. 

 

Dès lors, et en accord avec les responsables du TNP, il convient de mettre fin de manière anticipée à la convention 

actuelle de mise à disposition et de la renouveler pour une durée de 7 années permettant de couvrir la durée de la 

concession que le TNP devrait être en mesure de signer à la rentrée de septembre. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- de mettre fin à la convention délibérée le 4 juillet 2011 concernant la mise à disposition du grand théâtre du Théâtre 
National Populaire, du théâtre Jean Bouise et des ateliers de construction de décors,  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer le projet de convention ci-joint visant cette même mise à disposition, pour les 7 
années à venir.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114239-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à la majorité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-140  

objet : Gestion Sociale et Urbaine de 
Proximité - programmation 2017 

 

rapporteur :  Mme Claire LE FRANC  

pièce(s)-jointe(s) : convention GSUP 
2017 EMH Buers Pranard - pdf, 
convention GSUP 2017 EMH Buers 
Croix Luizet - pdf, convention GSUP 
2017 Alliade Baratin - pdf, convention 
GSUP 2017 EMH monod propreté - 
pdf, convention GSUP 2017 EMH 
monod TSP - pdf, convention GSUP 
2017 EMH saint-jean - pdf, convention 
GSUP 2017 EMH tonkin - pdf,  

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.



72/ 131 

 
 

Mesdames, Messieurs, 

 

Lõam®lioration du cadre de vie des habitants constitue une priorité du Contrat de ville de Villeurbanne. Les quartiers 

concernés sont les Brosses, les Buers, Monod/Baratin, Saint-Jean et le Tonkin. 

 

La démarche de Gestion sociale et urbaine de proximité (GSUP), dont la convention locale de Villeurbanne a été 

renouvelée pour la période 2017-2020 et adoptée au conseil municipal du 29 mai, peut constituer une réponse concertée 

des acteurs locaux (collectivités, institutions, bailleurs, associations) aux problématiques de cadre de vie de ces quartiers. 

A ce titre, chaque ann®e, des actions propos®es par les bailleurs sociaux sont mises en ïuvre et portent sur 

lõam®lioration : 

- du cadre de vie, 

- du lien social et de la participation des habitants, 

- de la sécurité et de la tranquillité des habitants. 

 

Dans le cadre de la programmation pour lõann®e 2017, le co¾t global de la GSUP sur la commune de Villeurbanne est 

estimé à 235 800 û toutes taxes comprises, avec un engagement financier pour la Ville de 67 000 û nets de taxes. A noter 

quõ¨ ce jour la participation de la R®gion nõest pas encore connue. Les montants inscrits dans le tableau correspondent 

aux demandes des bailleurs sociaux. 

 

Le tableau ci-dessous présente les actions de GSUP à mener en 2017 sur la commune de Villeurbanne, quartiers des 

Brosses, des Buers, de Monod/Baratin, du Tonkin et de Saint-Jean et proposées au conseil municipal du 3 juillet 2017. 

 

Quartier  
Nature des actions 

(intitulé succinct)  

Maître 

d'ouvrage  

Coût 

prévisionnel 

de l'action  

Ville Métropole  Région Bailleur 
Exo 

TFPB 

Brosses Accompagnement à 

la parentalité, 

résidence Poudrette 

EMH 4 000  2 000  2 000  

Brosses Le lieu magique ð 

Accompagnement 

artistique des travaux 

de réhabilitation de la 

résidence Legay 

Garnier 

EMH 17 500  8 500  9 000  

Buers 

nord 

Le Four à bois des 

Buers, résidence 

Pranard 

EMH 25 000 3 000 7 000  5 000 10 000 

Buers 

nord 

Petits travaux sur la 

résidence Croix-

Luizet dans l'attente 

de la démolition 

EMH 15 000 7 500   7 500  

Buers 

sud 

Accompagnement 

des locataires de la 

résidence Pélisson 

vers les éco gestes 

EMH 19 000  10 000  3 000 6 000 

Monod 

Baratin 

Remise en état du 

local en RDC de 

l'allée 31 de la 

résidence Baratin 

Alliade 75 000 27 500  10 000 7 500 30 000 
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Quartier  
Nature des actions 

(intitulé succinct)  

Maître 

d'ouvrage  

Coût 

prévisionnel 

de l'action  

Ville Métropole  Région Bailleur 
Exo 

TFPB 

Monod 

Baratin 

Aménagement de 

locaux propreté 

résidence Monod : 

équipement sanitaire, 

peinture et carrelage 

au sol 

EMH 10 000 5 000   5 000  

Monod 

Baratin 

Aménagement d'une 

passerelle avec garde-

corps pour accéder 

aux commerces 

EMH 10 000   5 000 5 000  

Monod 

Baratin 

Interventions sur le 

terrain de sport de 

proximité de la 

résidence Jacques 

Monod 

EMH 15 000 4 000 4 000  7 000  

Saint-

Jean 

Accompagnement 

requalification des 

espaces verts en pied 

d'immeubles, cité 

Saint-Jean 

EMH 30 000 15 000   15 000  

Tonkin Aménagement de 

locaux propreté, 

résidence Villa 

Urbana : équipement 

sanitaire et peinture 

EMH 10 000 5 000   5 000  

Tous 

sites 

Organisation de cafés 

rencontres sur 

l'ensemble des 

résidences des  

quartiers prioritaires 

villeurbannais 

EMH 5 300  2 650  2 650  

Montant total û TTC 235 800 67 000 34 150 15 000 73 650 46 000 

 

Les crédits sont inscrits au budget 2017, service 0500, sous-fonction 824.2, nature 20422.23, libellé de la nature 

« programme dõinvestissement pour petits am®nagements (PIPA) politique de la ville », pour un montant de 67 000 û.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité :  
- d'attribuer les subventions ci-dessus,  
- d'autoriser Monsieur le maire à signer les conventions de participation financière ci-jointes. 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114203-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à la majorité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-142  

objet : Attribution de subventions aux 
acteurs de la politique de la ville et de la 
démocratie participative au titre de 
l'année 2017 

 

rapporteur :  Mme Claire LE FRANC  

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA , Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

La politique de la ville a été réformée par la loi 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la Ville et la 

Coh®sion Urbaine (Loi Lamy). Elle est mise en ïuvre au moyen des contrats de ville. Lõorganisation du Contrat de ville 

2015-2020 comprend un volet m®tropolitain, le Contrat de ville dõagglom®ration signé le 2 juillet 2015, et un volet local, 

adopté en conseil municipal le 14 décembre 2015. 

 

La convention locale de Villeurbanne décline les priorités suivantes : 

- développement urbain et économique des quartiers prioritaires et amélioration du cadre de vie des ensembles dõhabitat 

collectif  ; 

- ®galit® dans lõacc¯s et le d®roulement des activit®s ou projets propos®s, et lutte contre les discriminations li®es 

notamment ¨ lõorigine ; 

- mobilisation de politiques publiques en direction de lõenfance et de la jeunesse dans le cadre du projet « Grandir à 

Villeurbanne » déployé sur les quartiers prioritaires ; 

- emploi, formation et insertion professionnelle. 

 

Tout en privil®giant ces axes, les projets li®s ¨ dõautres priorit®s, tels que le d®veloppement culturel, la réussite éducative, 

la promotion de la santé, le développement sportif  et la prévention de la délinquance peuvent également être examinés 

sõils prennent en compte la population jeune des quartiers prioritaires. 

 

Ainsi, des projets sont proposés par les acteurs de la politique de la ville pour répondre à ces orientations. Ils sont 

présentés et cofinancés dans le cadre de la programmation annuelle et partenariale du contrat de ville. 

 

Le tableau ci-dessous présente les demandes de subventions proposées au conseil municipal. 

 
Nom de l'association  Siège social de 

l'association  

Objet social de 

l'association  

Motif du subventionnement  Montant 

'ƛ( 
Maison sociale de 

Croix-Luizet 

35 rue Louis Armand 
69100 Villeurbanne 

Promouvoir 
l'épanouissement 

individuel et collectif  par 
le biais d'animations et 
de services, créer une 

dynamique sur un 
quartier avec l'aide des 

habitants. 

Concert inter-chorales 2017 
Rassemblement de séniors de 

différents quartiers de 
Villeurbanne et hors 

Villeurbanne dans le but de 
lutter contre lõisolement. 

 
800 

 

Les crédits sont inscrits au budget 2017, sous-fonction 824.2, nature 6574.105, libellé de la nature « diverses associations 

politique de la ville », pour un montant de 800 û.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité d'attribuer les subventions ci-dessus. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114200-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
 



76/ 131 

 

membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à la majorité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-151  

objet : Avenant à la convention 
financière entre la ville de Villeurbanne 
et le centre culturel ïcum®nique (CCO) 
Jean-Pierre Lachaize 

 

rapporteur :  Mme Christelle GACHET  

pièce(s)-jointe(s) : Avenant à la 
convention financiere Ville/Etat/CCO  

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Lieu de rencontres interculturelles, le centre culturel ïcum®nique (CCO) Jean-Pierre Lachaize est également un 

partenaire historique incontournable de la ville de Villeurbanne dans lõaccompagnement des porteurs de projets 

associatifs, culturels et dõ®conomie sociale et solidaire. Ces diff®rentes missions font lõobjet de soutiens d®finis dans le 

cadre dõun conventionnement tri-partite entre la Ville, lõEtat et le CCO. 

 

En parall¯le, le CCO avance actuellement sur son projet de relocalisation, qui sõinscrit dans le cadre du programme 

dõinnovation sociale ç lõAutre Soie » mené en partenariat avec la Métropole de Lyon, la ville de Villeurbanne, le GIE Est 

Habitat et Est Métropole Habitat notamment. 

 

Lõassociation a sollicit® le soutien de ses partenaires, dont la Ville, pour faire réaliser des études nécessaires à la bonne 

r®alisation de cette relocalisation (assistance ¨ ma´trise dõouvrage, faisabilit® ®conomique et juridique...) et pour valoriser 

ce projet et sa co-construction avec un réseau de partenaires et dõhabitants. 

 

Le tableau ci-dessous présente ces demandes de subventions proposées au conseil municipal. Un avenant à la 

convention actuelle précisant les modalités de ces soutiens est annexé en pièce jointe. 

 
Nom de 

l'association  

Siège social  Objet social  

de l'association  

Motif  

du subventionnement  

Montant 

'dm ƛ( 

Centre 

culturel 

îcum®nique 

Jean-Pierre 

Lachaize 

39 rue Georges 

Courteline 

69100 

Villeurbanne 

Laboratoire d'innovation 

sociale et culturelle, 

pépinière d'initiatives 

collectives et de 

rencontres favorisant le 

dialogue interculturel, 

lieu de vigilance et de 

débats. 

Accompagnement et 

soutien aux associations. 

Subvention de projet visant à réunir les 

conditions de réussite de cette future 

implantation (recensement des travaux 

nécessaires, définition des opportunités à 

développer sur ce nouveau site, définition 

dõun mod¯le ®conomique viable, et ce ¨ lõaide 

dõaccompagnement et/ou dõ®tudes externes) 

123 000 

Subvention de projet : communication et 

valorisation du projet « lõautre Soie » 
14 000 

TOTAL 137 000 
 

Les crédits sont inscrits au budget 2017 sous-fonction 422.1, libellé de la nature 6574.114, pour un montant de 

137 000 û.

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité :  
- d'approuver les présentes subventions,  
- d'autoriser Monsieur le maire à signer l'avenant ci-joint. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114229-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
 



78/ 131 

 

membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-179  

objet : Présentation du programme de 
construction du centre de maintenance 
des installations sportives de plein air  

 

rapporteur :  M. Gilbert-Luc DEVINAZ   

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de séance Mathieu SOARES.
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Madame, Monsieur, 

 

Lõ®quipe de la direction du sport charg®e de lõentretien des ®quipements sportifs de plein air est install®e aujourdõhui sur 

deux sites : 

- le site du complexe sportif de lõAstroballe pour les locaux du personnel, 

- le site du stade Georges Lyvet pour les locaux techniques de stockage et de réparation des matériels spécifiques. 

 

La Ville a souhait® am®liorer  le fonctionnement de ce service en regroupant lõensemble des bureaux et locaux 

techniques sur un même site. Il a donc été décidé de construire un centre de maintenance des installations sportives de 

plein air sur un terrain vierge appartenant à la Ville, situé 3 rue Pierre Voyant en limite du boulevard Laurent Bonnevay. 

 

Les bâtiments à construire représentent environ 494 m² de surface de plancher et seront composés : 

- dõun atelier pour lõentretien des engins m®caniques et des petits mat®riels techniques, 

- des locaux de stockage des tracteurs et matériels divers, 

- des bureaux et vestiaires pour le personnel. 

 

Il sera ®galement am®nag® ¨ lõext®rieur environ 270 mį de surfaces de stockage et de stationnements. 

 

Lõestimation pr®visionnelle des travaux est de  710 000  û HT et la livraison est pr®vue au 3¯me trimestre 2018.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
-d'approuver le programme de construction présenté ci-dessus,  
-d'autoriser Monsieur le maire à déposer la demande de permis de construire,  
-d'autoriser Monsieur le maire à solliciter toutes les subventions possibles dans le cadre de cette opération.  
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114236-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-155  

objet : Attribution d'une avance sur 
subvention à l'association Villeurbanne 
Handball Association (VHA)  

 

rapporteur :  M. Gilbert-Luc DEVINAZ   

pièce(s)-jointe(s) : avenant 1 - pdf,   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassemblée élit pour secrétaire de séance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Conform®ment ¨ la l®gislation en vigueur et ¨ la convention pour missions dõint®r°t g®n®ral du 15 d®cembre 2016, la 

ville de Villeurbanne participe sous forme de subvention au financement des actions développées par Villeurbanne 

Handball Association (VHA) qui est constitu® dõune association et dõune entreprise unipersonnelle sportive ¨ 

responsabilité limitée. 

 

Les missions dõint®r°t g®n®ral concernent la participation ¨ des actions dõ®ducation, dõint®gration et de coh®sion sociale 

ainsi que la mise en ïuvre dõactions visant ¨ lõam®lioration de la s®curit® et ¨ la pr®vention de la violence dans les 

enceintes sportives.  Le programme d'actions a été défini à partir des actions menées lors de la saison précédente et des 

projets du club. 

 

En 2017, la ville de Villeurbanne a apport® sa contribution ¨ l'EUSRL VHA et ¨ lõassociation VHA, ¨ concurrence des 

sommes définies ci-dessous : 

- EUSRL ð VHA : 63 000 û, 

- Association VHA : 102 381 û (62 381û del 2016-317 et 40 000û del 2016-151). 

 

Afin de permettre ¨ lõassociation VHA et sur sollicitation de cette derni¯re, la ville de Villeurbanne d®cide de verser ¨ 

lõassociation VHA une avance sur la subvention 2017-2018 dõun montant de 35 000 û afin que lõensemble de ses actions 

puisse être mené à bien et en toute continuité. Cette avance est liée au décalage entre le début de la saison sportive, les 

d®penses aff®rentes et le versement des subventions en d®but dõann®e civile. Il a ®t® convenu avec le club que ces 

avances soient progressivement r®duites et rel¯vent ¨ lõavenir dõun caract¯re exceptionnel. 

 
Nom de 

l'association  

Siège social  Objet Motif du subventionnement  Montant 

'dm ƛ( 

Villeurbanne 

Handball 

Association 

Salle des Gratte-
Ciel, 98 rue Francis 
de Pressensé, 
69100 Villeurbanne 

Pratique du 

handball 

Gère et anime des activités donnant lieu à 
l'organisation de manifestations et à la réalisation 
des objectifs communs contractuellement définis 
dans la convention jointe. 

35 000 

 

Les crédits sont inscrits au budget 2017, sous-fonction 40, nature 6574.112, pour un montant de 35 000 û.

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- d'attribuer l'avance sur la subvention 2017-2018 à l'Association Villeurbanne Handball Association (VHA),  
- d'autoriser Monsieur le maire à signer la convention ci-jointe.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114211-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du regist re des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-156  

objet : Attribution d'une avance sur 
subvention à l'Association Sportive 
Villeurbanne Basket Féminin (ASVBF) 

 

rapporteur :  M. Gilbert-Luc DEVINAZ   

pièce(s)-jointe(s) : avenant financier 1 - 
pdf   

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Conformément à la législation en vigueur, la ville de Villeurbanne participe sous forme de subvention au financement 

dõactions dõint®r°t communal d®velopp®es par lõAssociation Sportive Villeurbanne Basket F®minin (ASVBF). 

 

Les projets propos®s par lõassociation et soutenus par la Ville sont répartis dans trois grands axes : 

- le domaine sportif, 

- le domaine de lõanimation, 

- le domaine de lõimage et de la communication de la Ville. 

 

Pour m®moire, lõaide financi¯re pour le d®veloppement des objectifs du club vers®e par la Ville en 2017 est de 155 931û. 

 

Sur sollicitation du pr®sident de lõASVBF, et afin de lui permettre de mener ¨ bien lõensemble des objectifs, la ville de 

Villeurbanne décide de verser une avance sur la subvention 2017-2018 dõun montant de 50 000 û. Cette avance est li®e 

au décalage entre le début de la saison sportive, les dépenses afférentes et le versement des subventions en début 

dõann®e civile. Il a ®t® convenu avec le club que ces avances soient progressivement r®duites et rel¯vent ¨ lõavenir dõun 

caractère exceptionnel. 

 

Le tableau ci-dessous présente la demande de subvention proposée au conseil municipal : 

 

Nom de l'association  Siège social  Objet Motif du subventionnement  
Montant 

'dm ƛ( 

Association sportive 

Villeurbanne Basket 

Féminin 

ASVBF 

Salle R. de Barros 

69100 

Villeurbanne 

Pratique du 

Basket-ball 

Gère et anime des activités donnant lieu à 

l'organisation de manifestations et à la 

réalisation des objectifs communs 

contractuellement définis dans la 

convention jointe. 

50 000 û 

 

Les crédits sont inscrits au budget 2017, sous-fonction 40, nature 6574.112, pour un montant de cinquante mille euros. 

 

Lõannexe relative aux documents financiers de lõassociation sportive peut °tre transmise ¨ tout conseiller municipal en 

faisant la demande. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- d'attribuer une avance sur la subvention 2017-2018 à l'Association Sportive Villeurbanne Basket Féminin (ASVBF)  
- d'autoriser Monsieur le maire à signer l'avenant joint. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114196-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à la majorité  Le lundi 3 juillet 2017 à 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-154  

objet : Avenant n°2 à la convention de 
mise à disposition de l'Astroballe à la 
Société Anonyme Sportive 
Professionnelle (SASP) ASVEL Basket  

 

rapporteur :  M. Gilbert-Luc DEVINAZ   

pièce(s)-jointe(s) : avenant 2 à la 
convention - pdf,  

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de séance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

La ville de Villeurbanne a sign® une convention de mise ¨ disposition de lõAstroballe ¨ la SASP Asvel basket pour la 

période du 1er septembre 2013 au 31 août 2016 approuvée lors du conseil municipal du 21 mars 2013 (délibération 

n°2013-80). La ville a délibéré le 18 décembre 2014 (délibération n°2014-330), pour prolonger la durée de la convention 

de mise ¨ disposition de lõAstroballe jusquõau 31 ao¾t 2017. 

 

Un travail visant à une actualisation de cette convention a été initié avec la SASP. Toutefois un délai supplémentaire est 

n®cessaire afin dõint®grer lõensemble du cadre r¯glementaire li® aux r¯gles de mise ¨ disposition du domaine public et 

dõhomologation de cette enceinte sportive. Il sõagit aussi de prendre en compte des travaux de modernisation et 

dõam®lioration de lõ®quipement en cours de r®alisation et ¨ venir dõici 2020. En outre, il convient de conna´tre avec plus 

de pr®cisions le calendrier exact dõouverture dõune future salle multi-activités priv®e jouxtant lõAstroballe. Lõensemble de 

ces ®l®ments ne nous permettent pas dõavoir une situation stable permettant dõactualiser la convention dans un cadre 

pluriannuel. Il est toutefois rappelé que dans le cadre actuel la redevance versée par la SASP Asvel comprend à la fois 

des clauses dõindexation et une part variable li®e notamment au chiffre dõaffaire. 

 

Pour ces raisons, il est propos® de prolonger la dur®e de validit® de la convention de mise ¨ disposition de lõAstroballe ¨ 

lõAsvel basket SASP jusquõau 31 ao¾t 2018. Le calendrier de versement de la redevance est actualis® en cons®quence. 

Les autres stipulations continuent ¨ sõappliquer. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité :  
- d'approuver les décisions ci-dessus,  
- d'autoriser Monsieur le maire à signer l'avenant ci-joint. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114213-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-160  

objet : Attribution de subventions aux 
associations sportives 

 

rapporteur :  M. Gilbert-Luc DEVINAZ   

pièce(s)-jointe(s) : avenant financier,   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secrétaire de séance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

La ville de Villeurbanne, dans le cadre de sa politique sportive, vise à soutenir le tissu associatif  villeurbannais dans ses 

actions. 

 

Le versement effectif  des sommes est soumis au fait que lõassociation fournisse les documents et pi¯ces justificatives 

demandées par la ville. Les éléments fournis ne devront pas poser problème au regard du bon usage des fonds publics 

ni mettre en ®vidence dõirr®gularit®. Le cas ®ch®ant, la subvention pourra °tre suspendue jusquõ¨ lõobtention des 

documents, ou la prise de mesures correctives. Le cas échéant, elle pourra être annulée. 

 

- Subvention pour projet 

 

La ville de Villeurbanne entend soutenir les associations sportives à travers l'attribution de subventions « pour projet ou 

évènement sportif  exceptionnel ». Cette dotation permet, par exemple, de soutenir la participation d'athlètes à des 

compétitions de haut niveau, de financer des projets de manifestations ou d'animations revêtant un caractère 

exceptionnel pour les clubs sportifs mais restant toujours dans l'objet de l'association. Les demandes des associations 

sont étudiées par la Ville en concertation avec l'Office du sport villeurbannais. La réunion de concertation s'est déroulée 

le mardi 23 mai 2017 à la maison des sportifs. 

 

Le tableau ci-dessous présente les demandes de subventions proposées au conseil municipal : 

 

Nom de l'association  Siège social  
Objet social  

de l'association  

Motif  

du subventionnement  

Montant 

'dm ƛ( 

Villeurbanne United 

Football Club 

Rue Anatole France 

Villeurbanne 

Pratique du football 

compétition et loisir 

pour les jeunes 

Aide au lancement de lõassociation, 

mise en place de la pratique sur le 

terrain de la Viabert pour des 

jeunes de 5 à 13 ans en pratique 

loisir et éventuellement 

compétition 

2 800 

Judo club de lõEst 

lyonnais 

JCEL 

MJC Villeurbanne 

46 cours Damidot 

Villeurbanne 

Pratique du judo 

Aide à la participation au 

championnat de France par équipe 

2è division de judo 

800 

Olympic sport des 

sourds Villeurbanne 

(OSSV) 

Maison des sportifs 

70 rue du Dr Rollet 

Villeurbanne 

Promotion et 

développement du 

sport pour les 

personnes sourdes 

et malentendantes : 

pétanque, foot 

féminin et masculin 

55ème anniversaire de lõassociation 

début mai 2017 ð complexe sportif  

des Peupliers 

500 

Total 4100 

 

Les crédits sont inscrits au budget 2017, sous-fonction 40, nature 6574.111, libellé de la nature « diverses associations 

sportives pour évènement, pour un montant de 4100 û 

 

Les aides correspondant ¨ des projets ayant d®j¨ eu lieu ne seront vers®es quõapr¯s r®ception des documents bilan de 

lõaction demand®s par la direction du sport. Les aides correspondant ¨ des projets nõayant pas encore eu lieu feront 

lõobjet dõun acompte avant le projet (¨ condition de r®ception de lõensemble des ®l®ments associatifs demand®s par la 

direction du sport) et dõun versement du solde ¨ r®ception des ®l®ments bilans du projet. 

 

- Soutien sp®cifique ¨ lõASVEL XV 

 

La ville de Villeurbanne, dans le cadre de sa politique sportive vise à soutenir le tissu associatif  sportif  villeurbannais. 

Un partenariat particulier a ®t® conclu entre la Ville et lõASVEL XV. Il est d®fini par le contrat dõobjectif valid® au 
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conseil municipal du 15 d®cembre 2016. La mont®e en f®d®rale 1 de lõ®quipe phare du club a cependant induit des 

d®penses suppl®mentaires pour le club. Lõ®volution du club a permis de mettre en avant lõimage de la Ville et 

dõaugmenter sa notori®t® dans le tissu sportif et le monde du rugby ¨ quinze. Cõest pourquoi un soutien 

compl®mentaire exceptionnel est propos® pour ce club. Le club souhaitant sõinscrire durablement dans ce niveau de 

compétition, il souhaite renforcer ses ressources propres. Cette recherche est aussi accompagnée par la Ville grâce aux 

investissements prévus sur les installations sportives utilisées par le club. 

 

Le tableau ci-dessous présente les demandes de subventions proposées au conseil municipal du 3 juillet 2016 : 

 

Nom de l'association  Siège social  
Objet social  

de l'association  

Motif  

du subventionnement  

Montant 

'dm ƛ( 

Association sportive 

villeurbannaise d'éveil 

lyonnais rugby 

(ASVEL XV) 

116 rue Château 

Gaillard 

Villeurbanne 

Pratique du rugby 

à quinze 

Aide à la structuration du club et 

aux dépenses liées à la montée de 

lõ®quipe 1 en f®d®rale 1 

20 000 

 

Les crédits sont inscrits au budget 2017, sous-fonction 40, nature 6574.112, libellé de la nature « diverses associations 

sportives », pour un montant de vingt mille euros. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- d'approuver les présentes subventions,  
- d'autoriser Monsieur le maire à signer l'avenant ci-joint. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114217-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à la majorité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-169  

objet : Attribution d'une subvention à la 
Société Villeurbannaise d'Urbanisme 
(SVU) pour le management de centre-
ville au titre de l'année 2017 

 

rapporteur :  Mme Natalie PERRET  

pièce(s)-jointe(s) : Convention d'objectifs 
et de moyens SVU.pdf, Destination 
Gratte-ciel Rapport d'activité 2016.pdf, 
Budget et programme actions 
prévisionnels 2017.pdf,  

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de séance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

La ville de Villeurbanne, dans le cadre de sa politique de soutien au commerce et ¨ lõartisanat, sõest engag®e, depuis 

2012, aux c¹t®s de lõensemble des partenaires du commerce et de lõartisanat, de la M®tropole et de lõ£tat, dans une 

démarche de management de centre-ville « Destination Gratte-ciel ». Elle a permis de définir une approche commune 

de promotion et dõanimation des commerces du centre-ville, en lien avec lõensemble des actions r®alis®es par la ville, et 

de conforter la dimension et lõimage commerciale de la ville. 

 

Ce programme vise à organiser la complémentarité des financements publics de ces actions de promotion et 

dõanimation et ¨ d®velopper la participation financi¯re des acteurs priv®s. Ce complément et cette substitution 

progressive passent notamment par la cr®ation dõun fonds marketing. Cette d®marche dõadh®sion des commerants du 

centre-ville au fonds marketing et de prospection de financeurs privés a été engagée, mais elle doit se développer afin de 

maintenir la dynamique actuelle. 

 

A lõinstar de la M®tropole, de la Chambre de commerce et dõindustrie de Lyon et de la Chambre des m®tiers du Rh¹ne, 

la ville de Villeurbanne entend renouveler son soutien à cette opération en 2017. 

 

Le tableau ci-dessous présente la demande de subvention. 

 

Nom du bénéficiaire  Siège social  Objet 
Motif du 

subventionnement  
Montant en euros  

SVU 

Société Villeurbannaise 

dõUrbanisme 

6 avenue Henri-

Barbusse 69601 

Villeurbanne cedex 

Management de 

centre-ville 

Participation au 

programme dõactions 

2017 

15 000 

 

Les crédits sont inscrits au sous-chapitre 94.1, article 6574.909, service 0420, « Diverses associations commerce » pour 

un montant de 15 000 û. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité :  
- dõattribuer la subvention de projet ci-dessus,  
- dõautoriser Monsieur le maire ¨ signer tout document relatif ¨ cette subvention.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114233-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à la majorité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-149  

objet : Attribution d'une subvention à 
l'agence d'urbanisme de l'aire 
métropolitaine lyonnaise pour l'année 
2017 

 

rapporteur :  M. Prosper KABALO  

pièce(s)-jointe(s) : convention agence 
d'urbanisme - pdf,  

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Lõassociation « Agence dõurbanisme de lõaire métropolitaine lyonnaise » a pour mission de participer à l'harmonisation 

des politiques urbaines et/ou périurbaines et à la mise en cohérence des projets de ses membres. 

Elle enregistre et suit lõ®volution des donn®es sur leur territoire commun, ®labore des programmes dõ®tudes quõelle 

d®finit avec ses membres dans un cadre partenarial, les met en ïuvre, et en assure la diffusion et le suivi. Elle constitue 

®galement un centre interdisciplinaire de ressources, dõ®tudes, de recherches, de conseils et de formation. Lõassociation 

enregistre, gère et tient à la disposition de ses membres les données relatives à ses programmes d'études. Elle est 

autorisée à effectuer toutes études et actions se rattachant à son objet social ou pouvant en favoriser la réalisation. Elle 

peut en outre, à titre accessoire, réaliser des prestations intellectuelles de service pour des tiers et ne poursuit aucun but 

lucratif. 

 

Lõadh®sion de la ville de Villeurbanne ¨ lõAgence dõurbanisme de lõaire m®tropolitaine lyonnaise a ®t® approuv®e par 

d®lib®ration du conseil municipal en date du 30 mars 2004. Cette adh®sion permet ¨ la commune dõacc®der plus 

facilement aux connaissances dont dispose lõAgence dõurbanisme et de b®n®ficier de ses comp®tences dans le cadre du 

programme de travail partenarial défini chaque année entre ses membres. 

 

Une convention ayant pour objet de pr®ciser les r¯gles dõallocation de cette subvention pour lõann®e 2017, au-delà de la 

cotisation annuelle, doit °tre sign®e entre la ville de Villeurbanne et lõAgence dõurbanisme. 

 

Le tableau ci-dessous présente la demande de subvention proposée au conseil municipal. 

 

Nom de l'association  Siège social  Objet Motif du subventionnement  Lnms`ms 'dm ƛ( 
Agence dõUrbanisme de lõaire 
métropolitaine lyonnaise 

Tour Part Dieu 

129 rue Servient 

69003 Lyon 3ème 

Urbanisme Subvention de 
fonctionnement 

67 200 

 

Les crédits sont inscrits au budget 2017, sous-fonction 824.1, nature 6574.1110 - Diverses associations dõurbanisme, 

pour un montant de 67 200 û. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité :  
- d'approuver l'attribution de cette subvention,  
- d'autoriser Monsieur le maire à signer la convention y afférent,  
- d'autoriser Monsieur le maire à signer tout document relatif  à cette subvention.  
  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114230-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-158  

objet : Attribution de subventions aux 
associations intervenant dans le domaine 
de la solidarité 

 

rapporteur :  Mme Claire LE FRANC  

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.



94/ 131 

 
 

Mesdames, Messieurs, 

 

La ville de Villeurbanne, dans le cadre de sa politique de solidarité, a pour objectif  de lutter contre les exclusions. Elle 

soutient les associations ïuvrant en direction des personnes en difficultés. 

 

Le tableau ci-dessous présente les demandes de subventions proposées au conseil municipal. 

 

Nom de l'association  Siège social 
Objet social  

de l'association  

Motif  

du subventionnement  
Lnms`ms 'dm ƛ( 

Croix-Rouge Est Lyonnais 

 

150, rue 

Anatole France 

69100 

Villeurbanne 

Aide aux plus 

démunis (aide 

alimentaire, aide 

vestimentaire, retour 

¨ lõautonomieé) 

Soutien ¨ lõactivit® 

dõaide alimentaire, 

vestimentaire et 

psychologique 

3000 

 

Les crédits sont inscrits au budget 2017, sous-fonction 523, nature 6574.908, libellé de la nature «  diverses associations, 

action en faveur des personnes en difficultés » pour un montant de 3000 û.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité d'attribuer la subvention à l'association mentionnée ci-
dessus. 

 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114193-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à la majorité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-145  

objet : Attribution de subventions à 
diverses associations "vie associative" 

 

rapporteur :  Mme Christelle GACHET  

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secrétaire de séance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

La ville de Villeurbanne souhaite encourager la richesse de la vie associative sur son territoire et particulièrement les 

initiatives permettant : 

- que chacun, selon son âge et sa vie familiale, puisse trouver des lieux dõaccueil, dõ®ducation, dõ®panouissement et de 

loisirs, 

- aux habitants d'un même quartier de se retrouver de manière conviviale en un lieu fédérateur. 

 

Elle soutient les associations dans leurs demandes de fonctionnement, de projets associatifs et d'achat de matériel. Les 

demandes sont ®tudi®es sur pr®sentation dõun dossier et, pour les nouveaux projets, ¨ lõoccasion de rencontres avec les 

associations. 

 

Le tableau ci-dessous présente les demandes de subventions proposées au conseil municipal. 

 

Nom de l'association  Siège social  
Objet social  

de l'association  

Motif  

du subventionnement  

Montant 

'dm ƛ( 

Centre culturel 
oecuménique Jean-

Pierre Lachaize 
(CCO) 

39 rue Georges 
Courteline 

69100 
Villeurbanne 

Laboratoire d'innovation sociale 
et culturelle, pépinière d'initiatives 

collectives et de rencontres 
favorisant le dialogue 

interculturel, lieu de vigilance et 
de débats. Accompagnement et 

soutien aux associations. 

Maintenance générale 
du site internet 

collaboratif  dans le 
cadre des dialogues et 
modération en appui 
au comité facilitateur, 

pour le 2ème 
semestre 2017 

1 400 

Entraide 
rédactionnelle et 

information sociale 

Maison Berty 
Albrecht 
14 place 

Grandclément 
69100 

Villeurbanne 

Aide à la rédaction de courriers et 
à la présentation de dossiers 

sociaux (surendettement, CMU, 
handicap, retraite, logement, etc.). 
Diffusion dõinformations et 

orientations à toute personne qui 
en manifeste le besoin. 

Fonctionnement de 
l'association 

800 

France Bénévolat 
Lyon-Rhône 

80 cours 
Charlemagne 
69002 Lyon 

Promotion du bénévolat auprès 
du grand public, mise en relation 

des futurs bénévoles avec nos 
associations adhérentes, 

valorisation du bénévolat par des 
formations. 

Fonctionnement de 
l'association dont les 

permanences 
hebdomadaires à 

Villeurbanne 

750 

Les anciens de 
l'ASVEL Basket 

243 cours Emile 
Zola 
69100 

Villeurbanne 

Sauvegarder l'image, l'histoire, 
l'âme et l'identité du club aussi 

bien à Villeurbanne qu'en France 
et en Europe. 

Fonctionnement de 
l'association. 

400 

Mouvement contre le 
Racisme et pour 
lõAmiti® entre les 

Peuples, Fédération 
du Rhône 

Maison Berty 
Albrecht 
14 place 

Grandclément 
69100 

Villeurbanne 

Lutte contre toutes les formes de 
discrimination et de violence 

fondées sur la race, la couleur, la 
religion ou l'origine ethnique. 

Fonctionnement de 
l'association 

600 

Union locale CFDT 
de Villeurbanne 

Palais du travail 
9 place Lazare 

Goujon 
69100 

Villeurbanne 

Syndicat qui a pour objet de 
recevoir, renseigner, accompagner 
des salariés en difficulté dans leur 

travail ou avec leur direction 
d'entreprise. 

Fonctionnement de 
l'union locale 

2 000 

TOTAL 5 950 
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Les crédits sont inscrits au budget 2017, sous-fonction 025, nature 6574.114, « diverses associations vie associative », 

pour un montant de 5 950 û.

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité d'attribuer les subventions mentionnées ci-dessus. 
 
 

Certifiée exécutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114210-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 à 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-167  

objet : Attribution de subventions à des 
associations culturelles 

 

rapporteur :  M. Loïc CHABRIER  

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

La ville de Villeurbanne soutient les associations et structures qui contribuent à la création, à l'innovation et à la 

diffusion en matière culturelle. 

 

Elle porte une attention particulière aux initiatives qui contribuent au développement culturel sur tout le territoire de la 

commune et dans des domaines artistiques variés (art, théâtre, danse, musique etc.). Elle souhaite ainsi apporter son 

soutien à l'émergence culturelle. 

 

Les tableaux ci-dessous présentent les demandes de subventions proposées au conseil municipal. 

 

Nom de l'association  Siège social  
Objet social  

de l'association  

Motif  

du subventionnement  
Lnms`ms 'dm ƛ( 

Centre de recherches et 

d'études d'animations 

culturelles 

Centre culturel 
et de la vie 
associative 
234 cours 

Emile Zola 
69100 

Villeurbanne 

Expositions et prix 
"création",  

peintures, sculptures 
et poésie, cycle 
connaissances 

culturelles pour les 
enfants des écoles 

Organisation des 
expositions 2017 

900 

Acte public Compagnie 

14 place du  
lieutenant 

Morel 
69001 Lyon 

Développer la 
production, la 
diffusion et la 

promotion de la 
création artistique et 
culturelle sous toutes 

ses formes et plus 
particulièrement en 

matière d'audiovisuel 
et de spectacle vivant 

Production/réalisation 
d'un magazine 

audiovisuel mensuel 
intitulé "cultures & 
Diversités" avec 4 

lycées de Villeurbanne 
(+5 de l'agglomération 

lyonnaise) 

5 000 

Compagnie premier acte 

18 rue Jules 
Vallès 
69100 

Villeurbanne 

Promouvoir la 
création et 

l'exploitation de 
spectacles de 
préférence 

contemporains en 
France et à 
l'étranger. 

Promouvoir le 
spectacle vivant sous 

un aspect 
pédagogique : 

formation, activités 
pédagogiques 

Soutien des activités de 
l'association sur le 

territoire de 
Villeurbanne 

5 000 

Hospices civils de Lyon 

27, rue Gabriel 
Péri 

69100 
Villeurbanne 

Depuis 2003, dans le 
cadre d'un 

programme national 
d'ouverture de 

l'hôpital sur la cité, 
l'hôpital des 

Charpennes conduit 
une politique de 
développement 

culturel notamment 
en organisant tous 
les ans une saison 

culturelle 

Projet "Drôles de 
regards, regards drôles" 
2e année de la résidence 
du Volodia Théâtre à 
lõh¹pital des 

Charpennes (septembre 
2016-juin 2019) 

3 300 
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Nom de l'association  Siège social  
Objet social  

de l'association  

Motif  

du subventionnement  
Lnms`ms 'dm ƛ( 

Initiation à la Recherche et aux 

Pratiques Scéniques (IREP 

scènes théâtre) 

4 rue Paul 
Péchoux 
69100 

Villeurbanne 

Ateliers et 
représentations de 
théâtre amateur 

(texte et 
improvisation) 

Soutenir les activités de 
l'Irep sur le territoire 

villeurbannais 
12 000 

Maison de Croix-Luizet centre 

social du quartier Croix Luizet 

et Buers nord : Anne-Marie 

Bellon 

35 rue Louis 
Armand 
69100 

Villeurbanne 

Promouvoir 
l'épanouissement 

individuel et collectif  
par le biais 

d'animations et de 
services, créer une 
dynamique sur un 
quartier avec l'aide 

des habitants 

Soutenir les activités de 
la bibliothèque 

Croc'Livres 
5 000 

Teguerer 

CCO Jean-
Pierre Lachaize 
39 rue George 

Courteline 
69100 

Villeurbanne 

Création, réalisation 
et production 
dõïuvres 

chorégraphiques 
incluant des 

danseurs 
professionnels et/ou 
amateurs et dõautres 

disciplines 
artistiques. 

Enseignement de la 
danse 

Création du projet "Bal 
poussière" avec mise en 
place d'une résidence 

hors les murs sur 
Villeurbanne 

1 200 

TOTAL 32 400 
 

La somme de  32 400 û est ¨ pr®lever sur le service 0840, compte 6574.106, sous fonction 30. 

 

Nom de l'association  Siège social  
Objet social  

de l'association  

Motif  

du subventionnement  
Lnms`ms 'dm ƛ( 

AADN - Arts et Cultures 

Numériques 
2 rue dõArm®nie 

69003 Lyon 

Développements 
artistiques et culturels 

en lien avec les 
nouvelles technologies. 

L'AADN anime des 
rencontres, dynamise 

des réseaux 
professionnels, ouvre 

des espaces de 
réflexion, se lie aux 

champs social, culturel, 
éducatif, scientifique et 

économique 

Agrandissement et 
équipement du Lab.Lab 

3 000 

Compagnie premier acte 

18 rue Jules 
Vallès 
69100 

Villeurbanne 

Promouvoir la 
création et 

l'exploitation de 
spectacles de 
préférence 

contemporains en 
France et à 
l'étranger. 

Promouvoir le 
spectacle vivant sous 

un aspect 
pédagogique : 

formation, activités 
pédagogiques 

Achat de matériel 
informatique pour les 

techniciens de la 
compagnie 

1 800 
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Nom de l'association  Siège social  
Objet social  

de l'association  

Motif  

du subventionnement  
Lnms`ms 'dm ƛ( 

L'ïil du cyclope 

Centre culturel 
ïcum®nique 
Jean-Pierre 
Lachaize 

39 rue Georges 
Courteline 

69100 
Villeurbanne 

Création et diffusion 
de spectacles de 
marionnettes 

Achat de matériel 
audiovisuel 

2 500 

TOTAL 7 300 
 

La somme de 7 300 û est ¨ pr®lever sur le service 0840, compte 20421.87, sous fonction 30.

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité d'approuver l'attribution de ces subventions. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114198-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 à 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-173  

objet : Attribution d'une subvention au 
Théâtre et compagnie de l'Iris 

 

rapporteur :  M. Loïc CHABRIER  

pièce(s)-jointe(s) : avenant financier - 
pdf,  

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

La ville de Villeurbanne porte une attention particulière aux initiatives qui contribuent au développement culturel sur 

lõensemble de son territoire et dans des domaines artistiques vari®s tels que lõart, le th®©tre, la danse, la musique. Elle 

entretient une relation partenariale et pluriannuelle avec les associations et structures dont les objectifs rejoignent ceux 

quõelle d®fend, ¨ savoir : la création, l'innovation et la diffusion en matière culturelle. 

 

La ville de Villeurbanne renouvelle son soutien aux structures qui figurent dans les tableaux ci-dessous et pour 

lesquelles des attributions de subventions font lõobjet dõune d®lib®ration en conseil municipal. 

 

Suite au décret n° 2013-77 du 24 janvier 2013, portant sur lõorganisation du temps scolaire dans les ®coles maternelles et 

élémentaires, la ville de Villeurbanne a souhait® proposer un programme dõactivit®s vari®es et de qualit® aux enfants 

fréquentant ce nouvel accueil de loisirs géré par la ville. 

 

Dans le cadre de sa convention dõobjectifs nÁ2014-344 du 18 décembre 2014, le théâtre et compagnie de lõIris a souhait® 

intégrer le dispositif  en proposant des ateliers dans les écoles : René-Descartes, Lazare-Goujon, Edouard- Herriot, 

Louis-Pasteur, Château-Gaillard et Rosa-Parks sur lõann®e scolaire 2016/2017. 

 

Afin de permettre les interventions de lõassociation dans le cadre de lõaccueil de loisirs municipal, la Ville sõengage ¨ 

verser ¨ lõassociation un compl®ment de subvention. 

 

Nom 

de l'association  

Siège social  

cd kƍ`rrnbh`shnm 

Motif  

du subventionnement  

Montant  

de la subvention 

(en euro) 

Théâtre et compagnie 

de lõIris 

331 rue de Francis Pressensé 

69100 Villeurbanne   

Aide aux ateliers 2016-2017 

dans les écoles de Villeurbanne 

2 700 

 
Les crédits sont inscrits au budget 2017, sous-fonction 313, nature 6574.1113, « diverses associations et équipements 
culturels », pour un montant de 2700 û.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- d'attribuer la subvention au théâtre et compagnie de l'Iris,  
- d'autoriser Monsieur le maire à signer l'avenant financier annexé. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114219-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-174  

objet : Convention triennale d'objectifs 
pour le développement culturel à 
l'hôpital des Charpennes de Villeurbanne 

 

rapporteur :  M. Loïc CHABRIER  

pièce(s)-jointe(s) : Convention triennale 
Hôpital des Charpennes  

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

La ville de Villeurbanne conduit sa politique culturelle en ciblant les publics les plus larges possible y compris les publics 

emp°ch®s. Elle favorise au travers dõactions culturelles spécifiques, une mixité sociale et intergénérationnelle pour relier 

tous les habitants de son territoire par lõaction des acteurs culturels. 

 

Depuis 2003, lõh¹pital g®riatrique des Charpennes des hospices civils de Lyon conduit un projet de développement 

culturel et dõouverture sur la cit® visant ¨ replacer lõh¹pital dans son environnement urbain notamment en cr®ant des 

liens avec les structures culturelles de la ville de Villeurbanne et en accueillant des équipes artistiques en résidence afin 

de constituer un maillage territorial. Lõh¹pital peut alors devenir un lieu de culture dans lequel les artistes viennent 

travailler avec les patients, les soignants et les riverains et cesser dõ°tre peru comme un univers clos. 

 

La ville de Villeurbanne, partageant les objectifs de lõh¹pital g®riatrique des Charpennes des hospices civils de Lyon, 

souhaite poursuivre son engagement dans une relation pluriannuelle de partenariat culturel par la signature dõune 

convention triennale dõobjectif(s) afin de le soutenir dans lõaccomplissement de son projet pour les ann®es 2017, 2018 et 

2019. 

 

Le montant de la subvention municipale sera pour chaque année civile pleine, au moins égale à 3 300 euros, sous 

réserve du vote de son budget primitif  annuel, et de la poursuite des activités réalisées chaque année.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité d'adopter les dispositions de la convention triennale 
dõobjectifs et d'autoriser Monsieur le maire ¨ signer la convention triennale dõobjectifs.  
 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114218-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-175  

objet : Avenant à la convention 
financière 2017 entre la ville de 
Villeurbanne et l'association "la maison 
des jeunes et de la culture de 
Villeurbanne" 

 

rapporteur :  M. Loïc CHABRIER  

pièce(s)-jointe(s) : Avenant financier - 
pdf,  

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 
 

La ville de Villeurbanne porte une attention particulière aux initiatives qui contribuent au développement culturel sur 

lõensemble de son territoire et dans des domaines artistiques vari®s tels que lõart, le th®©tre, la danse, la musique . Elle 

entretient une relation partenariale et pluriannuelle avec les associations et structures dont les objectifs rejoignent ceux 

quõelle d®fend, ¨ savoir : la création, l'innovation et la diffusion en matière culturelle. 

 

Le 15 décembre dernier, ¨ lõoccasion du vote du  budget primitif de lõexercice 2017, la Ville a renouvelé son soutien à 

lõassociation ç la maison des jeunes et de la culture de Villeurbanne » pour laquelle une subvention dõinvestissement dõun 

montant de 10 000û a notamment ®t® d®lib®r®e (d®lib®ration n°2016-323). 

 

Il convient aujourdõhui de signer lõavenant financier afin dõen permettre le paiement. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité d'autoriser Monsieur le maire à signer l'avenant à la 
convention financière 2017 entre la Ville de Villeurbanne et l'association "la maison des jeunes et de la culture de 
Villeurbanne". 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114199-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 à 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-157  

objet : Attribution de subventions aux 
associations intervenants dans le 
domaine des personnes âgées 

 

rapporteur :  Mme Dany MONTOIS  

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

La ville de Villeurbanne, dans le cadre de sa politique de solidarit®, a pour objectif dõaider les personnes ©g®es et 

retrait®es. Elle entend soutenir les associations ïuvrant en direction de ce public. 

 

Le tableau ci-dessous présente les demandes de subventions proposées au conseil municipal. 

 

Nom de l'association  Siège social  Objet social  

de l'association  

Motif  

du subventionnement  

Montant 

'dm ƛ( 

Amicale de la résidence 

pour personnes âgées du 

Tonkin 

 

20 avenue Salvador 

Allende 69100 

Villeurbanne 

Loisirs en faveur de 

la RPA 

 

Sorties en car, visites 

culturelles, location de jeux 

ludiques, cinéma, organisation 

de goûters, fêtes de Noël 

 

500 

Amicale de lõEHPAD 

Camille Claudel 

 

12 rue Charles 

Montaland 

69100 Villeurbanne 

Organisation 

dõ®v®nements, 

animations, 

Jeux de société, fleurs fraîches, 

loisirs créatifs 

500 

Amicale de la résidence 

Marx Dormoy 

183-185 Route de 

Genas 

69100 Villeurbanne 

Organisation 

dõ®v®nements, 

animations, sorties 

Anniversaires, repas festifs, 

lotos, mardi gras, fêtes de 

No±l, sorties, restaurantsé 

500 

Total 1500 

 

Les crédits sont inscrits au budget 2017, sous-fonction 61, nature 6574.907, libellé de la nature « diverses associations, 

action en faveur des personnes âgées » pour un montant de 1500 û. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité d'attribuer les subventions aux associations 
mentionnées dans le tableau ci-dessus. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114195-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-143  

objet : Attribution de subventions dans 
le cadre des Fonds d'initiatives collégiens 
et lycéens 

 

rapporteur :  M. Jonathan BOCQUET  

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Le Fonds d'initiatives collégiens et lycéens (FICL) a pour vocation de soutenir financièrement des projets émanant des 

élèves des établissements scolaires du secondaire de Villeurbanne. 

 

Les groupes d'®l¯ves (coll®giens ou lyc®ens) ¨ lõinitiative de chaque projet sont accompagn®s dans leur d®marche par un 

adulte référent dans l'établissement, enseignant ou membre de l'administration. Les projets présentent un caractère 

exceptionnel et doivent par ailleurs faire l'objet de co-financements. 

 

La commission d'attribution propose de soutenir les projets suivants : 

 

-Projet ç En Basaltõitude è - Lycée Pierre Brossolette : 

Le projet consiste en lõorganisation dõun s®jour dans les Alpes avec 62 élèves de 1ère S, en lien avec leur cours de 

g®ologie. Le voyage ®tant organis®, les ®l¯ves ont ®t® impliqu®s dans le choix et lõorganisation dõune activit® ainsi que 

dans la recherche de fonds pour réduire le coût du voyage. Les élèves ont ainsi organisé différentes ventes pour récolter 

des fonds. Ils sont par ailleurs impliqu®s dans la valorisation du projet ¨ travers la r®alisation dõun film-documentaire et 

la cr®ation dõune exposition de photos quõils souhaiteraient pr®senter ¨ la MLIS. 

Le budget total de ce projet sõ®l¯ve ¨ 14 960, 89 euros. La somme propos®e par la commission est de 1 200 euros. 

 

-Projet « Montage ð écocitoyenneté » - Lycée Immaculée Conception : 

Suite ¨ la proposition de leur professeur principal, 31 ®l¯ves dõune classe de seconde se sont mobilis®s autour dõun 

projet commun sur les th¯mes de lõenvironnement et de la protection du milieu montagnard alpin. Le projet consiste en 

lõorganisation dõune action de ramassage des d®chets ¨ Autrans en Is¯re et dõune sortie raquette, pour découvrir un 

sport non polluant en milieu alpin. Les élèves se sont mobilisés pour collecter des fonds et ont été impliqués dans les 

diff®rentes ®tapes du projet. Ils souhaitent valoriser leur projet par la cr®ation dõaffiches, qui seront exposées dans 

lõ®tablissement, et par la r®daction dõun article pour la revue D®clic. 

 

Le budget total de ce projet sõ®l¯ve ¨ 1 260 euros. La somme propos®e par la commission est de 160 euros. 

 

Nature Établissement scolaire  Titre des projets  
Somme proposée (e n 

euros) 

65737.2 Lycée Pierre Brossolette En basalõtitude 1 200 

6574.1038 Lycée Immaculée Conception Montagne - écocitoyenneté 160 

TOTAL 1 360 

 

Les crédits sont inscrits au budget 2017 sous fonction 22, nature 65737.2 fonds divers collèges et lycées (fonds 

d'intervention et projet inter-établissements) pour 1 200  euros et nature 6574.1038 pour 160 euros.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité d'attribuer les subventions précisées ci-dessus.  
 
 
 

Certifiée exécutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114197-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-168  

objet : Avenant à la convention entre la 
ville de Villeurbanne et le Club des 24 
Heures de l'Insa 

 

rapporteur :  M. Jonathan BOCQUET  

pièce(s)-jointe(s) : Avenant entre l'Insa et 
la ville de Villeurbanne - pdf,  

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Dans le cadre de son partenariat avec le campus de la Doua et de sa politique de soutien à la vie étudiante, la ville de 

Villeurbanne vise à conforter et à qualifier le partenariat avec certaines associations, par la signature de conventions 

dõobjectifs et de moyens. 

 

Il est propos® de conclure lõavenant ¨ la convention dõobjectifs et de moyens 2015-2017 entre la ville de Villeurbanne et 

lõassociation Club des 24 Heures de lõInsa. 

 

Le Club des 24 Heures de lõInsa a pour objectif g®n®ral lõorganisation du festival des 24 Heures de lõInsa, dont la 43ème 

®dition sõest d®roul®e sur le campus de la Doua les 19, 20 et 21 mai 2017. Ce festival vise ¨ promouvoir des pratiques 

culturelles, ludiques et sportives, accessibles au plus grand nombre avec des soir®es de concerts, dont lõacc¯s est devenu 

payant depuis lõ®dition 2014, ainsi que des animations en journ®e sur le campus, qui demeurent gratuites et ouvertes ¨ 

tous. La convention porte spécifiquement sur le soutien à ce festival avec lõobjectif de permettre aux villeurbannais de 

se déplacer sur le Campus de la Doua, tout en permettant aux étudiants de s'insérer dans la vie de la cité. 

 

Pour lõ®dition 2017, le tremplin de pr®s®lection musicale a fait lõobjet de deux soirées de concert à Villeurbanne, au 

Ninkasi Gratte-ciel ainsi quõau Toµ Toµ. Une soir®e de concert gratuite et ouverte ¨ tous, a ®t® propos®e en cl¹ture du 

festival le dimanche soir en lien avec lõassociation Un Doua de jazz. Enfin, une animation « sécurité-routière », soutenue 

par la Ville dans le cadre du plan local de prévention de la délinquance 2015-2017, est venue renforcer les animations 

proposées sur le Campus de la Doua. 

 

Le budget global de ce projet sõ®l¯ve ¨ 330 038 euros, la somme proposée par la commission est de 3 000 euros. 

Lõavenant est annex® au pr®sent rapport. 

 

Le tableau ci-dessous présente le soutien financier proposé dans le cadre de cet avenant. 

 
Nom de 

kƍ`rrnbh`shnm 

 

Siège social  Naids cd kƍ`rrnbh`shnm 
Motif du  

subventionnement  

Monta nt 

en euros 

Club des 24 

Heures de lõInsa 

 

Insa de Lyon Bâtiment D 

20 avenue Albert Einstein 

69100 Villeurbanne 

43ème édition du 

festival des 24 Heures 

de lõInsa 

Organisation dõun festival 

de concerts et 

dõanimations gratuites 

 

 

3 000 

 

 
Les crédits sont inscrits au budget 2017, sous fonction 23, nature 6574.113, libellé de la nature "diverses associations 

universitaires", pour un montant total de 3 000 û. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité d'approuver les termes de l'avenant précisés ci-dessus 
et d'autoriser Monsieur le maire à le signer.  
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114234-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à la majorité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-147  

objet : Attribution de subventions à 
diverses associations "partenariats 
européens et coopération internationale" 

 

rapporteur :  Mme Samia BELAZIZ  

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

La ville de Villeurbanne encourage les initiatives en lien avec la coopération internationale. 

 

Elle soutient les associations proposant des projets de solidarité internationale dans les pays ayant un partenariat avec la 

Ville, des évènements se déroulant à Villeurbanne et visant la collecte de fonds pour des projets humanitaires ainsi que 

des projets permettant la découverte de toutes les cultures représentées sur le territoire de la Ville. 

 

Ces demandes sont ®tudi®es sur pr®sentation dõun dossier et, pour les nouveaux projets, ¨ lõoccasion de rencontres avec 

les associations. 

 

Le tableau ci-dessous présente les demandes de subventions proposées au conseil municipal. 

 
Nom de l'association  Siège social  Objet social  

de l'association  

Motif  

du 

subventionnement  

Montams 'dm ƛ( 

Association France Ethiopie 
corne de l'Afrique 

58 rue docteur 
Ollier 
69100 
Villeurbanne 

Développer la coopération 
décentralisée entre la France 
et l'Ethiopie, organiser des 
événements socioculturels 
pour promouvoir la culture 
Éthiopienne. 

Fonctionnement 
de l'association 

1 900 

Ateliers et laboratoires pour 
le développement en Afrique 

Centre Culturel 
et de la Vie 
Associative 
234 Cours 
Emile Zola 
69100 
Villeurbanne 

Transfert à des laboratoires 
africains de matériels et 
instruments de mesure 
d'occasion cédés par des 
institutions françaises. 

Fonctionnement 
de l'association. 

600 

TOTAL 2 500 

 

Les crédits sont inscrits au budget 2017, sous-fonction 041, nature 6574.600, libellé « diverses associations partenariats 

européens et coopération internationale » pour un montant de 2 500 û. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité d'attribuer les subventions mentionnées ci-dessus. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114207-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-146  

objet : Attribution de subventions à 
diverses associations d'anciens 
combattants 

 

rapporteur :  M. Jean-Paul CHICH  

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.



117/ 131 

 
 

Mesdames, Messieurs, 

La ville de Villeurbanne, dans le cadre de sa politique de mémoire, soutient des initiatives de transmission du souvenir 

de l'histoire combattante de la France (prisonniers de guerre, mouvements de résistants, anciens combattants) pour que 

les conflits demeurent dans la mémoire collective. 

Elle vise aussi à mettre en lumière les Villeurbannais ayant traversé des épreuves et à faire résonner les voix des 

déportés, exilés, réfugiés. 

Elle soutient le travail de m®moire que les associations dõanciens combattants assurent notamment au travers de leur 

participation active aux commémorations organisées par la Ville. 

Les demandes des associations sont ®tudi®es sur pr®sentation dõun dossier de subvention. 

Le tableau ci-dessous présente les demandes de subventions proposées au conseil municipal. 

 
Nom de l'association  Siège social  Objet social  

de l'association  

Motif  

du subventionnement  

Montant 

'dm ƛ( 
Association des Porte-
Drapeaux du Lyonnais 

Maison du 
Combattant et de la 
Libération 
7 rue Saint-Polycarpe 
69001 Lyon 

Présence à diverses 
cérémonies de mémoire 
avec des drapeaux sur 
Villeurbanne et la région 
lyonnaise. 

Fonctionnement de 
l'association 

300 

Association nationale 
des anciens 
combattants de la 
résistance, comité de 
Villeurbanne 

Centre Culturel et de 
la Vie Associative 
234 cours Emile Zola 
69100 Villeurbanne 

Défense et conservation des 
droits et de la mémoire des 
anciens combattants de la 
résistance de la guerre 1939-
1945. 

Fonctionnement de 
l'association 

1 700 

Combattants de moins 
de vingt ans, section du 
Rhône 

Maison du 
Combattant de la 
Libération 
7 rue Saint Polycarpe 
69001 Lyon 

Regrouper et représenter les 
plus jeunes combattants des 
différents conflits ayant eu 
le baptême du feu avant 20 
ans, perpétuer leur 
mémoire, défendre leurs 
intérêts moraux et matériels. 

Fonctionnement de 
l'association. 

300 

Union départementale 
des anciens 
combattants français 
musulmans et leurs 
enfants 

Centre Culturel et de 
la Vie Associative 
234 cours Emile Zola 
69100 Villeurbanne 

Conserver la mémoire des 
anciens combattants 
français musulmans et leur 
venir en aide ainsi qu'à leurs 
familles. 

Fonctionnement de 
l'association 

650 

Visite mémorielle du 
village d'Ongles dans 
les Alpes de haute 
Provence 

500 

Union nationale des 
anciens combattants 
d'Indochine, des T.O.E. 
et d'Afrique du Nord - 
section Lyon Rhône 

Maison du 
Combattant de Lyon 
7 rue Saint Polycarpe 
69001 Lyon 

Défense des droits des 
anciens combattants, aide 
sociale. 

Fonctionnement de 
l'association 

300 

TOTAL 3 750 

Les crédits sont inscrits au budget 2017, sous-fonction 025, nature 6574.108, « diverses associations dõanciens 

combattants », pour un montant de 3 750 û. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité d'attribuer les subventions mentionnées ci-dessus. 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114209-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-97  

objet : Pérennisation des antennes 
expérimentales du Point Ecoute Accueil 
Jeunes aux Buers, Brosses et Saint Jean 

 

rapporteur :  Mme Agnès 
THOUVENOT  

 

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de séance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Le Point Accueil Ecoute Jeunes (PAEJ) de la direction de la Sant® publique de la Ville est un lieu dõaccueil, de soutien, 

dõaccompagnement  des jeunes en souffrance psychique et de leurs parents. 

Il est animé par des psychologues qui assurent des entretiens cliniques, animent des ateliers de groupe en lien avec les 

partenaires du territoire, mettent en ïuvre des actions dõappui aux professionnels pour soutenir le r®seau, et ®laborent 

des actions de prévention à la demande des professionnels. Les professionnel.les du Point Accueil Ecoute jeunes 

travaillent en réseau, en particulier la Maison des adolescents et les acteurs de la psychiatrie. Ils participent également de 

la prévention du décrochage scolaire, en lien avec les acteurs éducatifs. 

 

Les psychologues du PAEJ sont des spécialistes de la relation parent/adolescent. Elles apportent un soutien 

psychologique aux jeunes et/ou leurs parents. 

Le soutien sõadresse aux jeunes : 

- qui traversent des situations de doute, questionnement, crise ou mal-être, 

- qui sont préoccupés par la prise de risque (substances psycho-actives, internet et objets numériques, risques 

suicidaires), 

- qui d®veloppement des difficult®s relationnelles avec leurs pairs, lõ®cole, la famille, 

- développe un sentiment de rejet et de solitude. 

 

Lõaction du PAEJ sõinscrit dans la politique de d®veloppement des comp®tences psycho-sociales et de promotion de la 

santé inscrite dans la stratégie de santé de la ville et dans son contrat local de santé. 

 

Aujourdõhui, les psychologues du PAEJ reoivent sur rendez-vous des jeunes en entretiens cliniques au sein de la 

direction de la santé publique tous les jours de la semaine, mais aussi dans son antenne des Brosses située à la maison de 

quartier des Brosses, le mercredi toute la journée. 

Le nombre de jeunes accueillis par le PAEJ est en augmentation depuis 2011. 

Afin de mieux répondre à la demande, le temps de travail des psychologues a été augmenté (+30% en 2016 et + 10% en 

2017). 

Pour mieux comprendre et satisfaire les attentes des territoires en quartier politique de la ville (QPV), un travail 

dõanalyse des besoins a ®t® men® en 2016 aupr¯s des professionnels des quartiers. Ce travail a abouti au projet 

dõouverture dõantennes sur ces deux quartiers Buers et Saint-Jean. Elles doivent permettre, dõapporter aussi une r®ponse 

en proximit®, par la mise en place dõactions et de permanences dans une d®marche ç dõaller vers ». 

Le PAEJ adh¯re ¨ lõANPAEJ (association nationale) avec laquelle il entretient des liens, via notamment le partenariat 

opérationnel avec les autres PAEJ du département et qui sont adhérents du réseau national. 

Lõaction du PAEJ est soutenue par lõEtat via la Direction R®gionale et D®partementale de la Jeunesse, des Sports et de 

la Cohésion Sociale (DRDJSCS) Auvergne-Rhône-Alpes, via la politique de la Ville et par lõAgence r®gionale de Sant® 

(ARS). 

 

En plus de ces missions habituelles, le PAEJ peut °tre sollicit® par les professionnels de lõ®ducation nationale pour 

accompagner des jeunes qui sont désignés comme en radicalisation. De même, cette inquiétude a pu être exprimée par 

des parents dans le cadre de groupes de paroles. 

Par ailleurs, des professionnels de terrain ont exprimé leurs besoins pour mieux cerner le phénomène et les enjeux de 

radicalisation afin dõadapter leur intervention et °tre en capacit® dõorienter jeunes et familles. 

 

Les nouvelles antennes pourront donc être le lieu où des réponses à ces problématiques pourront être recherchées. 

Cõest pour mieux r®pondre ¨ ces situations que la Ville a sollicit® deux types de financement aupr¯s de lõEtat : 

- lõune sur les cr®dits politique de la ville 20 000 euros pour renforcer lõaction conduite dans les antennes et permettre le 

renforcement des actions dans les quartiers de Saint Jean et des Buers. 

- lõautre au fonds dõintervention et de pr®vention de la d®linquance pour le projet ç Prévention des ruptures et des 

risques de radicalisation » pour un montant de 7 000 euros correspondant ¨ 46 % du budget de lõaction. Ce budget est 

essentiellement constitué de charges de personnel et de coût de formation avec le centre Bergeret, spécialiste de la 

formation dans le champ de la santé mentale et du mieux-être, et les PAEJ du département).
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité d'approuver cette demande de subvention auprès du 
Fonds dõintervention et de pr®vention de la d®linquance et les autres demandes de financement aupr¯s des financeurs 
publics visant à développer le point écoute dans la proximité. 
 
 

Certifiée ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114194-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 3 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  11 0   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 3 juillet 2017 ¨ 16h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 27 juin 2017 effectu®e en application de lõarticle L2121-
10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-194  

objet : Réalisation d'une étude de 
diversification des activités du centre de 
plein air de Chamagnieu - demande de 
subvention à la Région Auvergne Rhône 
Alpes au titre du dispositif  d'aide aux 
hébergements touristiques collectifs - 
études et travaux 

 

rapporteur :  M. Damien BERTHILIER  

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Richard LLUNG, Mme Anne REVEYRAND, Mme Dany MONTOIS, M. Loïc 
CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED 
AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, 
M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, M. 
Olivier BAUD, M. Movses NISSANIAN, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette 
BUTET-VALLIAS, Mme Chantal ROUX, M. Mathieu SOARES, M. Jacky ALBRAND, M. Hector BRAVO, Mme 
Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, M. Pascal MERLIN, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Martine 
MAURICE, Mme Virginie PANICO, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, 
M. Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ donne pouvoir à Jean-Paul BRET, Mme Sarah SULTAN donne pouvoir à Myriam 
GROS-IZOPET, Mme Dominique BALANCHE donne pouvoir à Claire LE FRANC, Mme Marie-Neige 
BLANC donne pouvoir à Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Chafia TIFRA donne pouvoir à Loïc 
CHABRIER, M. Frédéric VERMEULIN donne pouvoir à Alain BRISSARD, Mme Pascale CROZON donne 
pouvoir à Jean-Paul CHICH, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, M. Michel 
CASOLA donne pouvoir à Stéphane PONCET, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice 
VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
 

 

 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES.
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Mesdames, Messieurs, 

 

Le centre de plein air de Chamagnieu de la ville de Villeurbanne est compos® dõun ch©teau du XIII¯me si¯cle et dõun 

parc entièrement clos de 30 hectares de bois et de prairies. 

 

Le centre tient une place particuli¯re dans la politique municipale en faveur de lõ®ducation et de la jeunesse. Il permet 

aux enfants de Villeurbanne de bénéficier de la richesse dõun environnement naturel et patrimonial exceptionnel, et dõy 

pratiquer des activit®s de plein air dans le cadre de classes transplant®es et dõaccueils de loisirs. Pr¯s de 4000 enfants y 

sont accueillis chaque année. 

 

Afin de valoriser ce patrimoine municipal exceptionnel, et dõoptimiser lõutilisation de cet ®quipement tout en lõinscrivant 

au mieux dans son environnement, la Ville engage une étude visant à analyser le potentiel et les conditions de faisabilité 

de la diversification de lõactivit® du centre, dans le domaine du tourisme et des loisirs, notamment pendant les périodes 

de lõann®e o½ il nõest pas exploit®. 

 

Sur la base dõune analyse de lõ®quipement et des opportunit®s de d®veloppement dõactivit®s touristiques et de loisirs 

autour du centre, lõ®tude proposera des sc®narios de diversification de lõactivit®, ainsi que leurs modalit®s en termes de 

montage juridique et financier, et dõam®nagements. 

 

Dans le cadre de sa politique en faveur du développement touristique, la Région Auvergne Rhône Alpes soutient les 

projets dõinvestissement des h®bergements collectifs, port®s par des ma´tres dõouvrage publics et priv®s, ayant fait 

pr®alablement lõobjet dõune ®tude de faisabilit® par un prestataire sp®cialis®. Au titre de ce dispositif, la R®gion 

accompagne à hauteur de 50% le financement des études de faisabilité. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- de solliciter le financement de lõ®tude de diversification des activit®s du centre de plein air de Chamagnieu aupr¯s de la 
R®gion Auvergne Rh¹ne Alpes, au titre du dispositif dõaide aux h®bergements touristiques collectifs - études et travaux  
- d'autoriser Monsieur le maire à signer tous les documents afférents.  
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 4 juillet 2017 et 
de la réception en Préfecture le 4 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170703-lmc114238-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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Conseil Municipal 

du 17 juillet 2017 
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 17 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 43  11 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 17 juillet 2017 ¨ 18h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 11 juillet 2017 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-199  

objet : Mesures à la suite du retrait de 
délégation de Madame Marie-Neige 
BLANC et la démission de Monsieur 
Gilbert-Luc DEVINAZ  

 

rapporteur :  M. Jean-Paul BRET  

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Gilbert-Luc DEVINAZ, Mme Sarah SULTAN, M. Richard LLUNG, Mme Dany 
MONTOIS, Mme Dominique BALANCHE, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. 
Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida 
CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme 
Melouka HADJ MIMOUNE, Mme Chafia TIFRA, M. Frédéric VERMEULIN, Mme Pascale CROZON, Mme 
Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette BUTET-VALLIAS, M. Mathieu SOARES, M. 
Hector BRAVO, Mme Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Virginie PANICO, 
M. Michel CASOLA, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, M. Hervé 
MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
Mme Anne REVEYRAND donne pouvoir à Christelle GACHET, M. Loïc CHABRIER donne pouvoir à Didier 
VULLIERME, M. Olivier BAUD donne pouvoir à Natalie PERRET, M. Movses NISSANIAN donne pouvoir à 
Frédéric VERMEULIN, Mme Chantal ROUX donne pouvoir à Antoinette BUTET-VALLIAS, M. Jacky 
ALBRAND donne pouvoir à Mathieu SOARES, M. Pascal MERLIN donne pouvoir à Jonathan BOCQUET, 
Mme Martine MAURICE donne pouvoir à Jean-Wilfried MARTIN, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne 
pouvoir à Michèle MOREL, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice VESSILLER, M. Richard 
MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
Absent-e-s : 

Mme Marie-Neige BLANC. 
 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES. 
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Mesdames, Messieurs, 

 

Par arrêté en date du 5 juillet 2017, Monsieur le Maire a procédé au retrait des délégations qu'il avait consenties, par 

arrêté 2014-003 du 18 avril 2014 et arrêté modificatif  2014-004 du 10 juin 2014, à Madame Marie-Neige Blanc, 16ème 

adjointe au maire, sur les quartiers Gratte-Ciel ð Dedieu ð Charmettes et Saint-Jean. 

 

En conséquence du retrait de délégation, et en application de l'article L2122-18 du CGCT, le conseil municipal doit se 

prononcer sur son maintien ou non dans ses fonctions d'adjointe au maire. 

 

De plus, ¨ lõissue des ®lections l®gislatives du 18 juin 2017, Monsieur Gilbert-Luc Devinaz a remplacé Monsieur Gérard 

Collomb nommé membre du gouvernement, en tant que sénateur. 

 

Par anticipation de lõapplication de la loi nÁ 2014-125 du 14 février 2014 interdisant le cumul de fonctions exécutives 

locales avec le mandat de député ou de sénateur, Monsieur Devinaz a pr®sent® sa d®mission de sa fonction dõadjoint au 

maire par courrier au Préfet en date du 29 juin 2017. Sa démission a été approuvée par le Préfet par courrier en date du 

10 juillet 2017 et est donc effective. Son poste dõadjoint est par conséquent vacant. 

 

Au regard de ces deux changements au sein de lõex®cutif municipal, le conseil municipal est amen® ¨ se prononcer sur 

les suites à donner. 

 

En application de lõarticle L2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal doit se 

prononcer quant au fait de pourvoir aux postes vacants. 

 

En application de lõarticle, L2122-10 du code général des collectivités territoriales, il appartient au conseil de « décider 

qu'il occupera, dans l'ordre du tableau, le même rang que l'élu qui occupait précédemment le poste devenu vacant ». 

 
Les groupes «villeurbanne Bleu Marine», «les Républicains» et «Rassemblement citoyen, EELV, front de gauche » ne 
participent pas au vote. 

 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- de ne pas maintenir Marie-Neige Blanc dans ses fonctions dõadjointe au maire,  
- de maintenir le nombre dõadjoints avec la r®partition suivante : 15 adjoint.e.s et 4 adjoint.e.s de quartier et dõapprouver 
le pourvoi des deux postes dõadjoints devenus vacants,  
- dõapprouver que les nouveaux adjoints occuperont, dans l'ordre du tableau, le m°me rang que l'®lu qui occupait 
précédemment le poste devenu vacant, soit 5ème et 16ème adjoint.  

 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 19 juillet 2017 
et de la réception en Préfecture le 19 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170717-lmc114317-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 17 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 43  11 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 17 juillet 2017 à 18h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 11 juillet 2017 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-197  

objet : Election de deux nouveaux 
adjoints pour pourvoir aux postes de 
5ème et 16ème adjoints 

 

rapporteur :  M. Jean-Paul BRET  

pièce(s)-jointe(s) :   

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Gilbert-Luc DEVINAZ, Mme Sarah SULTAN, M. Richard LLUNG, Mme Dany 
MONTOIS, Mme Dominique BALANCHE, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. 
Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida 
CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme 
Melouka HADJ MIMOUNE, Mme Chafia TIFRA, M. Frédéric VERMEULIN, Mme Pascale CROZON, Mme 
Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette BUTET-VALLIAS, M. Mathieu SOARES, M. 
Hector BRAVO, Mme Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Virginie PANICO, 
M. Michel CASOLA, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, M. Hervé 
MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
Mme Anne REVEYRAND donne pouvoir à Christelle GACHET, M. Loïc CHABRIER donne pouvoir à Didier 
VULLIERME, M. Olivier BAUD donne pouvoir à Natalie PERRET, M. Movses NISSANIAN donne pouvoir à 
Frédéric VERMEULIN, Mme Chantal ROUX donne pouvoir à Antoinette BUTET-VALLIAS, M. Jacky 
ALBRAND donne pouvoir à Mathieu SOARES, M. Pascal MERLIN donne pouvoir à Jonathan BOCQUET, 
Mme Martine MAURICE donne pouvoir à Jean-Wilfried MARTIN, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne 
pouvoir à Michèle MOREL, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice VESSILLER, M. Richard 
MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
Absent-e-s : 

Mme Marie-Neige BLANC. 
 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES. 
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Mesdames, Messieurs, 

 

A la suite du retrait de délégation de Marie-Neige Blanc ainsi que de la démission de Monsieur Gilbert-Luc Devinaz, il 

est proposé de désigner deux nouveaux adjoints au rang de 5ème et 16ème adjoints. 

 

En application des dispositions combinées des articles L. 2121-21, L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, les adjoints sont élus à bulletin secret, au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage 

ni vote préférentiel. 

 

Sur chacune des listes, lõ®cart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à un. Si après deux 

tours de scrutin, aucune liste nõa obtenu la majorit® absolue, il est proc®d® ¨ un troisi¯me tour de scrutin et lõ®lection ¨ 

lieu ¨ la majorit® relative. En cas dõ®galit® de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne dõ©ge la plus ®lev® sont 

élus. 

 

Les listes de candidats aux fonctions dõadjoint au maire doivent comporter au plus autant de conseillers municipaux que 

dõadjoints ¨ d®signer. 

 

En lõesp¯ce, sõagissant de deux si¯ges, les bulletins ne pourront comporter que deux noms. 

 

Eu ®gard aux dispositions qui viennent dõ°tre rappel®es et apr¯s un appel ¨ candidature, il est constat® quõune seule liste 

de candidats aux fonctions dõadjoints au maire a ®t® propos®. 

 

Liste proposée : 

- Ali-Mohamed MOHAMED AHAMADA 

- Laura GANDOLFI   

 

Le conseil municipal est désormais invité à procéder à lõ®lection du 5¯me adjoint et du 16¯me adjoint au vote ¨ bulletin 

secret. 

 

Au premier tour de scrutin, les résultats ont été les suivants : 

- nombre de conseillers pr®sents ¨ lõappel nõayant pas pris part au vote : 14 

- nombre de votants (enveloppes déposées) : 40 

- nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) : 0 

- nombre de suffrages exprimés : 40 

- majorité absolue : 21 
 
Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA et Laura GANDOLFI  ayant obtenu 40 voix, ils disposent de la majorité 
absolue au 1er tour de scrutin et ont été proclamés adjoints au maire. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- d'approuver la désignation de deux nouveaux adjoints au 5ème et 16ème rang du tableau,  
- de désigner 5ème adjoint : Monsieur Ali-Mohamed MOHAMED AHAMADA  
- de désigner 16ème adjointe : Madame Laura GANDOLFI  
- de les installer immédiatement. 
 
 

Certifiée exécutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 19 juillet 2017 
et de la réception en Préfecture le 19 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170717-lmc114316-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 17 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 43  11 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 17 juillet 2017 ¨ 18h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 11 juillet 2017 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-196  

objet : Election d'un.e nouvel.le adjoint.e 
pour pourvoir au poste de 17ème adjoint 

 

rapporteur :  M. Jean-Paul BRET  

pièce(s)-jointe(s) : tableau du conseil 
municipal  

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Gilbert-Luc DEVINAZ, Mme Sarah SULTAN, M. Richard LLUNG, Mme Dany 
MONTOIS, Mme Dominique BALANCHE, M. Damien BERTHILIER, Mme Christelle GACHET, M. 
Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, Mme Farida 
CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura GANDOLFI, Mme 
Melouka HADJ MIMOUNE, Mme Chafia TIFRA, M. Frédéric VERMEULIN, Mme Pascale CROZON, Mme 
Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette BUTET-VALLIAS, M. Mathieu SOARES, M. 
Hector BRAVO, Mme Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, Mme Yasmina 
SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Virginie PANICO, 
M. Michel CASOLA, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, M. Hervé 
MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
Mme Anne REVEYRAND donne pouvoir à Christelle GACHET, M. Loïc CHABRIER donne pouvoir à Didier 
VULLIERME, M. Olivier BAUD donne pouvoir à Natalie PERRET, M. Movses NISSANIAN donne pouvoir à 
Frédéric VERMEULIN, Mme Chantal ROUX donne pouvoir à Antoinette BUTET-VALLIAS, M. Jacky 
ALBRAND donne pouvoir à Mathieu SOARES, M. Pascal MERLIN donne pouvoir à Jonathan BOCQUET, 
Mme Martine MAURICE donne pouvoir à Jean-Wilfried MARTIN, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne 
pouvoir à Michèle MOREL, Mme Zemorda KHELIFI donne pouvoir à Béatrice VESSILLER, M. Richard 
MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
Absent-e-s : 

Mme Marie-Neige BLANC. 
 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES. 
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Mesdames, Messieurs, 

 
Lõ®lection des 5¯me et 16¯me adjoints a entrain® la vacance dõoffice du poste de 17¯me adjoint. Il convient de proc®der 
sans attendre ¨ lõ®lection dõun nouvel adjoint au rang de 17eme adjoint. 
 
En application des dispositions combinées des articles L. 2121-21, L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, les adjoints sont élus à bulletin secret, au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage 
ni vote préférentiel. 
 
Sur chacune des listes, lõ®cart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne peut °tre sup®rieur ¨ un. Si apr¯s deux 
tours de scrutin, aucune liste nõa obtenu la majorit® absolue, il est proc®d® ¨ un troisi¯me tour de scrutin et lõ®lection ¨ 
lieu à la majorité relative. En cas dõ®galit® de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne dõ©ge la plus ®lev® sont 
élus. 
 
En cas dõ®lection dõun seul adjoint, celui-ci est ®lu selon les r¯gles pr®vues ¨ lõarticle L2122-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales 
 
Eu égard aux dispositions qui viennent dõ°tre rappel®es et apr¯s un appel ¨ candidature, il est constat® quõun seul 
candidat aux fonctions dõadjoint au maire a ®t® propos®. 
 
Candidate proposée : 
- Madame Farida CASOLI 
 

Le conseil municipal est désormais invité à procéder à lõ®lection du 17ème  adjoint au vote à bulletin secret. 

 

Au premier tour de scrutin, les résultats ont été les suivants : 

- nombre de conseillers pr®sents ¨ lõappel nõayant pas pris part au vote : 14 

- nombre de votants (enveloppes déposées) : 40 

- nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) : 0 

- nombre de suffrages exprimés : 40 

- majorité absolue : 21 
 
Madame Farida CASOLI  ayant obtenu 40 voix, elle dispose de la majorité absolue au 1er tour de scrutin et a été 
proclamée adjointe au maire. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- de pourvoir au poste vacant et d'approuver la désignation d'un.e nouvel.le adjoint.e au 17ème rang du tableau  
- de désigner 17ème adjointe : Madame Farida CASOLI  
- de l'installer immédiatement. 
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 19 juillet 2017 
et de la réception en Préfecture le 19 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170717-lmc114315-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
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membres du conseil municipal   EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du lundi 17 juillet 2017 

en 
exercice  

présents procurations  absent(s)     

55 44  10 1   

délibéré : Adopté à l'unanimité  Le lundi 17 juillet 2017 ¨ 18h00, le conseil municipal sõest r®uni en mairie sur 
convocation du mardi 11 juillet 2017 effectu®e en application de lõarticle 
L2121-10 du Code général des collectivités territoriales.   

délibération n° D-2017-200  

objet : Mise à jour des indemnités de 
fonction des élus 

 

rapporteur :  M. Jean-Paul BRET  

pièce(s)-jointe(s) : annexe au rapport 
indemnités des élus avec noms des élus-
CB.pdf   

 

 

Président : M. Jean-Paul BRET 
 
Présent-e-s :  

M. Jean-Paul BRET, M. Prosper KABALO, Mme Claire LE FRANC, M. Didier VULLIERME, Mme Agnès 
THOUVENOT, M. Gilbert-Luc DEVINAZ, Mme Sarah SULTAN, M. Richard LLUNG, Mme Dany 
MONTOIS, M. Loïc CHABRIER, M. Damien BERTHILIER, Mme Dominique BALANCHE, Mme Christelle 
GACHET, M. Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Mme Myriam GROS-IZOPET, M. Alain BRISSARD, 
Mme Farida CASOLI, M. Jean-Paul CHICH, M. Ikhlef  CHIKH, M. Yann CROMBECQUE, Mme Laura 
GANDOLFI, Mme Melouka HADJ MIMOUNE, Mme Chafia TIFRA, M. Frédéric VERMEULIN, Mme Pascale 
CROZON, Mme Natalie PERRET, M. Marc AMBROGELLY, Mme Antoinette BUTET-VALLIAS, M. Mathieu 
SOARES, M. Hector BRAVO, Mme Djamila GHEMRI, M. Jonathan BOCQUET, Mme Samia BELAZIZ, Mme 
Yasmina SALHI, M. Jean-Wilfried MARTIN, Mme Emmanuelle HAZIZA, M. Régis LACOSTE, Mme Virginie 
PANICO, M. Michel CASOLA, Mme Michèle MOREL, Mme Béatrice VESSILLER, M. Olivier GLUCK, M. 
Hervé MOREL, M. Stéphane PONCET. 
 

Procurations : 
Mme Anne REVEYRAND donne pouvoir à Christelle GACHET, M. Olivier BAUD donne pouvoir à Natalie 
PERRET, M. Movses NISSANIAN donne pouvoir à Frédéric VERMEULIN, Mme Chantal ROUX donne 
pouvoir à Antoinette BUTET-VALLIAS, M. Jacky ALBRAND donne pouvoir à Mathieu SOARES, M. Pascal 
MERLIN donne pouvoir à Jonathan BOCQUET, Mme Martine MAURICE donne pouvoir à Jean-Wilfried 
MARTIN, Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE donne pouvoir à Michèle MOREL, Mme Zemorda KHELIFI 
donne pouvoir à Béatrice VESSILLER, M. Richard MORALES donne pouvoir à Hervé MOREL. 

 
 

 
 
Absent-e-s : 

Mme Marie-Neige BLANC. 
 
Lõassembl®e ®lit pour secr®taire de s®ance Mathieu SOARES. 
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Mesdames, Messieurs, 

 

Par délibération n° 2014-268 en date du 06 octobre 2014, le conseil municipal a défini les indemnités de fonction 

alloués au Maire, aux adjoint.e.s, aux conseillers.eres municipaux.ales délégué.e.s et conseillers.eres municipaux.ales et a 

fixé les taux applicables, conformément aux dispositions des articles L2123-20 à L 2123-24-1 du code général des 

collectivités territoriales. 

 

Lõ®lection par le conseil municipal du 17 juillet 2017 de deux nouveaux adjoints à la suite de la vacance de deux postes 

n®cessite aujourdõhui de mettre ¨ jour le tableau individuel de r®partition des indemnit®s de fonction. 

 

Par ailleurs, la réforme initiée par le gouvernement dans le cadre du protocole Parcours Professionnels, Carrières et 

Rémunérations (PPCR), applicable à la fonction publique territoriale, et entérinée par le  décret  n° 2017- 85 du 26 

janvier 2017, entraine une augmentation de lõindice brut terminal servant de base au calcul des indemnités des élus, 

initialement indice 1015. 

 

Cette évolution législative nécessite de délibérer à nouveau les indemnités de fonction des élus, en faisant référence à 

lõindice brut terminal sans autre pr®cision et sans mention du montant brut, afin de permettre lõ®volution automatique 

des indemnit®s en cas de modification de lõindice brut terminal de r®f®rence. 

 

Les taux applicables et règles de calcul votés en octobre 2014 restent inchangés. Les indemnités de fonction des élus 

seront donc réparties selon les taux définis ci-dessous : 

 

Fonction  Indemnités de fonction - Taux applicable  

Dm ontqbdms`fd cd kƍhmchbd aqts sdqlhm`k 

Maire 158,40 % 

Adjoint.e 48,25 % 

Conseiller.ère municipal.e délégué.e* 18,15 %* 

Conseiller.ère municipal. e 6 % 

* hors conseillers municipaux délégués cumulant un mandat de conseiller métropolitain. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :  
- dõapprouver le tableau des indemnit®s mis ¨ jour,  
- dõattribuer ces indemnit®s selon le tableau nominatif joint.  
 
 

Certifi®e ex®cutoire compte tenu de lõaffichage en Mairie le 19 juillet 2017 
et de la réception en Préfecture le 19 juillet 2017  
identifiant de lõacte : 069-216902668-20170717-lmc114318-DE-1-1  

Jean-Paul Bret 
Maire de Villeurbanne 
 
 
Par délégation 
Éric Grignard 
Directeur Général des Services  
 

 


